
CONVENTION DE VIENNE DE 1969 

ARTICLE 23 

PROCÉDURE RELATIVE AUX RÉSERVES 

« 1. La réserve, l'acceptation expresse d'une réserve et 
l'objection à une réserve doivent être formulées par écrit 
et communiquées aux Etats contractants et aux autres 
Etats ayant qualité pour devenir parties au traité. 

2. Lorsqu'elle est formulée lors de la signature du 
traité sous réserve de ratification, d'acceptation ou i 

d'approbation, une réserve doit être confirmée formelle
ment par l'Etat qui en est l'auteur au moment où il 
exprime son consentement à être lié par le traité. En 
pareil cas, la réserve sera réputée avoir été faite à la date 
à laquelle elle aura été confirmée. 

3. Une acceptation expresse d'une réserve ou une 
objection faite à une réserve, si elles sont antérieures à 
la confirmation de cette dernière, n'ont pas besoin d'être 
elles-mêmes confirmées. 

4. Le retrait d'une réserve ou d'une objection à une 
réserve doit être formulé par écrit,» 

Bibliographie: Voy. la bibliographie générale sur les réserves sous l'article 19. Adde : 
P-H. IMBERT; {(A l'occasion de l'entrée en vigueur de la Convention de Vienne 
sur le droit des traités - Réflexions sur la pratique suivie par le Secrétaire géné
ral des Nations Unies dans l'exercice de ses fonctions de dépositaire», A.F.D.I., 
1980, pp. 524-541, la bibliographie sur le retrait des réserves figurant sous l'arti
cle 22 et A. PELLET, {(La formulation, la modification et le retrait des réserves 
et des déclarations interprétatives», 5èmc rapport sur les réserves aux traités, AI 
C~.4/50S/Add. 8, §§223-306; Add. 4, §§307-332 (A.C.D.I., 2000, vol. II, 
1ère partie); 6ème rapport, A/CN.4f518fAdd.l, §§36-133; Add. 2, §§134-173 
(A.OD.J., 2001, vol. II, 1ère partie); 7ème rapport, AfCN.4f526fAdd.2, §§61-1S4; 
Add. 3, §§ 1S5-221 (A.C.D.i., 2002, voL II, 1ère partie) et sème rapport. A/ON.4/ 
535, §§33-68; Add. 1, §§69-106 (A-C.D.J., 2003, vol. II, 1ère partie) et Add. 2 
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(A.C.D.I., 2004, voL II, 1ère partie) et les rapports correspondants de la C.D.I. 
à l'Assemblée générale. A/55/l0 (2000). pp. 188-196. §§638-661; A{56jlO (2001), 
pp 473-543, §§1l2-134; ,-\/57/10 (2002), pp. 30-131, §§53-103; A/58/l0 (2003), 
pp. 129-228, §§309-368 et Aj59/10 (2004) (ces rapports sont publiés in A.C.D.I., 

2000 à 2004, vol. II, 2éme pa.rtie). 
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1. - CARACTÉRISTIQUES GE~ÉRALES 

J. - Le 8tah .. t juridique et les trava'ux préparatoires 
de l'article 23 

1. Curieusement renvoyé à la fin de la sene de cinq articles COll

sacrés altI' réBE'rVeS, r article 2:3 est consacré à la \< Procédure relati\'e 

.~ 
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aux réserves» (1). Bien qu'il s'agisse d'une disposition assez hétéro
gène et disparate, l'article 23 tient son unité d'une part de son 
caractère procédural et, d'autre part, du fait que les formalités qui 
y sont énoncées présentent un caractère substantiel: leur non-res
pect entraîne la non-validité ou, à tout le moins, la non-opposabi
lité, de la réserve (ou, s'agissant de paragraphe 4, de son retrait). 
Ceci résulte clairement, a contrario, du chapeau de l'article 21 dont 
il résulte qu'une réserve n'est «établie à l'égard d'une autre partie~ 
que «conformément aux articles 19, 20 et 23~ (2). 

2. Malgré son évidente importance pratique, cet article a peu 
retenu l'attention de la Commission du droit international puis des 
Etats lors des Conférences de Vienne sur le droit des traités de 
1968-1969 et de 1986. 

3. D'une manière générale, la Commission a accordé une impor
tance limitée à ces questions de procédure en dépit de l'intérêt spo
radique que ses Rapporteurs spéciaux successifs sur le droit des 
traités leur ont porté. Et il a fallu att.endre qu'elle se penche à nou
veau, plus spécifiquement, sur le sujet des * Réserves aux traités» (3) 
pour que la Commission étudie en détails les problèmes de procé
dure concernant {,la formulation, la modification et le retrait des 
réserves et des déclarations interprétatives>; (4). 

4. Les trois premiers Rapporteurs spéciaux de la C.D.l. sur le 
droit des traités avaient bien suggéré quelques précisions relati
ves à la forme et à la procédure de formulation des réserves 
dans les projets d'articles qu'ils leur consacraient (Dl; mais cet 
aspe~t de leuff; propositions ne retint guère l'attention et il fal
lut attendre le premier rapport de sir Humphn~y Waldoek (de 
1962) pour que des dispositions précises et détaillées fussent 

(1) L'idée d~une dîspûi;tion précise sur la procedure a (,té proposér par I~ Ra-pporteur t-;pecia.1 
de la CommiSSI,)n de droit internationa.l en 1965. ilQuatrièmt: rapport sur ic droit def; traités. pa.r 
Sir Humphrey \Valdock, Rapporteur special., Doc. X.e .-\.iCN..!/l ii ct Add. 1 et 2 (1965) 
~lP 56; .58. Le Comité d(;' rédadIOn dèclda de la plac<>[ à.. la fin de la ~{'ctjon f;QnCernan:. lf:. rescr
\"'"éS aux traites multllatéra UX, car cette disposition ~ <; a.pplrque à l' en~emble des matières tr;;,.,itt-es 
Ja.ns cette section .. (Do(' off, C.R.A . p. 170. §ll} 

(2) Voy. Cl-dessus, le commentaire de J'article 21 dans If present ouvraJ€, 
(3) Voy o'upra, le carr:menbl.lre de l"artiele 19, TIl 
(4) Voy. lef. rt:féren\~p~ bibhographique& figurant en tête du pré~ent cummenta1rC 
(5) Cf le projet d"artlde 10, §2 (communica,tlOn form~He), propo8-t:: pa.I J L. BRIERLY dans sou 

~,n,mier rapport, r L.e y I(j.';O, \"01. Il. pp 2:39-24{) j§90-9i et le prol,'t d'article 3ï, §2 (forme 
ecrite (~ommunicatlOn ;~()rmei1e!, prop()sé par Sir Gerald FITZ\1. ... CRIC!? danB ~on premier rapport 
Al'DJ :fl~6. vol Il. pp Ils et 1:10 
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envisagées (6). Une partie de ces dispositions fut retenue, sous 
une forme simplifiée, dans les projets d'articles 18 
«< Formulation des réserves ,») et 19 (<< Acceptation des réserves et 
objections aux réserves'») adoptés en première lecture par la 
Commission en 1962 (7), les règles applicables au retrait des 
réserves n'étant plus mentionnées. 

5. Bien qu'elles eussent fait l'objet de peu d'observations de la 
part des gouvernements (8), ces di.spositions mêlaient trop étroite
ment les conditions de validité des réserves de forme d'une part, et 
de fond d'autre part et demeuraient touffues. Ces considérations 
conduisirent Sir Humphrey \Valdock à proposer qu'un nouvel arti
de traite, de manière plus concise, «de la question des réserves sous 
l'aspect essentiellement procédurah (9). Ce texte, qui est directe
ment à r origine de l'article 23 de la Convention, comprenait encore 
des dispositions assez détaillées au sujet de la procédure de com
munication des réserves, de leur acceptation et des objections 
Suite à une proposition de M. R.osenne (10), la Commission, cons
tatant que les projets adoptés antérieurement «contenaient un cer
tain nombre cl' articles où il était question des communications ou 
notifications à faire directement aux Etats intéressés ou, lorsqu'il 
y a un dépositaire, à ce dernier», est parvenue à la conclusion «qu'il 
serait possible d'apporter aux textes de ces di vers articles d'impor
tantes simplifications en ajoutant au projet un article général qui 
réglerait la question des notifications et communications.) (11). En 
conséquence, elle a décidé de réunir en un seul groupe d'articles, 
situé à la fin de la Convention, l'ensemble des dispositions relatives 
aux notifications et communications qui doivent être faîtes par un 
Etat en vertu de la Convention, y compris celles relatives aux 
réserves (12). 

(6) Voy, A.G.DJ. 1962, vol JI, projet d'article 17, §§3 a 6 (forme ecrite, confirmation. corn· 
munication formelle, retrait), AC.DI.. 1962, vol IL pp, 69 et 74·7.5; voy aussi le projet d'arti· 
ele 19, §§2 ct .'i. sur la procédure de formulation et de retrait des objections aux réserves, ibid. 
pp, 70·71 et 78, 

(7) A.C.D.! , 1962. voL Il. pp 194 et 199·200. 
(8i Voy le 4èm, rapport de Sir Humphrey WALDOCK, A C.D.I., 196;), "oL II, pp. 47·53, 
(9) Ibid .. projet d'article 20, l' .56. §13 
(l0) A,C,D.I, 1965, voL l, 803,me séance. 16 jUin 1965. p. 215 li 218 §~O à 56; pour le texte 

de la proposItion. voy. ibid., vol II. p. 78 
(11) A.C li.l. 1966. voL Il. j>. 294, Si du commentaire du proJet d artlcle 73, p. 294. 
(iZ) Voy, l'article 78 (79 dans la Convention de Vienne de 19861 et. sur le, fonctions des dépo· 

.itaires à cet égard, les articles ï6 et ï7 (71 et ,8 dans la Convention dé' 1986) 
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6. Ainsi rédigé, l'article 18 du projet de la Commission (13) fut 
adopté avec des modifications principalement formelles (14) en tant 
qu'article 23 de la Convention par la Conférence de Vienne (lù), qui 
y ajouta cependant le paragraphe 4 exigeant que le retrait d'une 
réserve ou d'une objection soit formulé par écrit (16). 

7. Bien qu'il soit difficile de prendre une position globale sur le 
«statut juridique» de l'ensemble des directives, assez hétérogènes et 
disparates contenues dans l'article 23, l'absence de débat qui a mar
qué sa reprise dans la Convention de 1986 (17) plaide en faveur de 
leur nature coutumière. Du reste, en pratique, les Etats semblent 
les respecter sans que cela pose de problèmes sinon du fait des lacu
nes, importantes, qui demeurent en matière de procédure. 

2. - Les lacunes de l'article 23 et sa place dans l'ensemble 
des dispositions relatives aux réserves 

8. En effet, malgré son titre, l'article 23 ne règle qu'une partie des 
problèmes posés par la «procédure relative aux réserves». Certains 
sont traités dans les dispositions antérieures ou - implicitement -
dans la partie VII de la Convention, relative aux «dépositaires, 
notifications, correct.ions et enregistremenh. D'autres ont été négli
gés par les rédacteurs de la Convention, En revanche, loin de se can
tonner aux seules réserves, l'article 23 traite, dans un même mou
vement, de la procédure applicable à leur acceptation et aux 
objections qui leur sont faites. 

9. Aucun de ces termes n'y est C'ependant défini (18) et seul le mot 
«réserve~ lui-même fait l'objet d'une définition, à l'article 2, para
graphe 1 (d), de la Convention (19) Cette disposition précise le 
moment auquel une réserve peut être formulée «,à la signature, à la 

(13) A.C.D L 1966, vol. Il, pp. 226·227 
(14) Voy. cependant infra, §g50 et 83 
(15) VOY. surtout Conférence des ;;.IatlOns Cnies sur le droit des traités, Première et deuxième 

;;"ssions. Doc. off conf, AiCOXF,39flljAdd2, Article 18 (Procédure relative aux réserves). 
pp, 149,150, §§ 190·196 et les références indiquées, et le, ,Propositions et amendements pr<,senté, 
en séance plénière de la. Conférence', pp 287·288 Yoy aussi Doc, off, C.R.'\., CommIssion l'lé
mère, 23'"'' séance, II avril 1968. pp, l:i4·135, §§29·42 

(16)Voy infra, §IOO. 
(17) Voy ci·après le commentaire de l'article 23 de la Convention de 1986 
(18) Pas davantage que le terme «retrait.» - voy. le commentaHc de l'article :!2, ~§3 et 4 et 

infra.. §§ 102·100 
(19) "-oy ci-dessus le commentaire de cette dIsposition Sur la définItIOn des aC('eptatio!ls et 

des objections, voy le commentaire de l'article zO 
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ratification, [à l'acte de confirmation formelle,] (20) à l'acceptation 
ou à l'approbation d'un traité ou à l'adhésion à celui-ci»). Cette dis
sociation entre la forme .et la procédure de la formulation des réser
ves d'une part, son moment d'autre part, n'est pas très heureuse: 
l'exigence d'un écrit et d'une communication formelle aux autres 
Etats (ou organisations internationales) intéressés ne parait ni plus 
ni moins inhérente à la définition des déclarations unilatérales que 
sont essentiellement les réseryes que l'inilication du moment auquel 
cette communication doit intervenir - que les rédacteurs de la Con· 
vention n'ont du reste pas hésité à réitérer en tête de l'article 19, 
relatif aux conditions de fond mises à la «[f]ormulation des 
réserves» (21). 

10. De même, des règles de stricte procédure se trouvent épar
pillées dans d'autres articles relatifs aux réserves: 

- la procédure d'acceptation tacite des réserves est réglementée par 
l'article 20, paragraphe S; 

- une importante précision concernant les mentions devant figurer 
dans une objection est donnée à l'article 21, paragraphe 3 (22); et 

- le retrait des réserves et des objections fait l'objet de l'article 22, 
à l'exception de l'exigence de sa formulation écrite, posée par 
1'article 23, paragraphe 4. 

11. D'autres règles de procédure relatives aux réserves, à leur 
acceptation ou aux objections, d'abord incluses dans le projet de la 
C.D.I. adopté en première lecture en 1962 dans la partie propre aux 
réserves, ont, à juste titrc. été fondues, en 1966, dans les règles 
générales applicables à toutes les notifications et communications 
relatives aux traités (23). dont elles ne se distinguent en effet pas. 

12. Cet éparpillement n'en présente pas moins l'inconvénient 
d'obliger le praticien à rechereher les règles applieables à la 
"procédure relative aux réserves» hors de l'article 23, au titre dès 
lors trompeur Au surplus, certaines de ces règles sont totalement 
absentes de la Convention. Tel est le cas: 

(20) ~lention &Jouvee dans l'article 2 :d) de la Convention de \Ienne de 1986 
(21) Voy. ci-dessus, le commen!a;re de l'artICle 19. 
(22) Qui implique que l'Etat (ou l'organisation internationale) doit préciser da.ns son objectIOn 

~;ïl entend s'opposer à. l'entrée en 'rigueur du tralté entre lui-mëme et J'Etat auteur de la réserve 
voy. le commentaire de cette disposition. dan:$ If> pre~ent ouvrage 
(23)"0)' supra. §5 
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- de celles qui sont applicables aux réserves tardives (24), ou 

- à la modification des réserves (25); 

- de la détermination des autorités compétentes pour formuler une 
réserve, une acceptation ou une objection (26); 

- de la procédure relative au retrait dcs réserves et des 
objections (27); et 

- comme cela est le cas de la Convention dans son ensemble, de la 
procédure applicable aux déclarations interprétatives (28). 

13. Pour remédier aux inconvénients résultant de cet éparpille
ment et de ces lacunes, la Commission du droit international a 
entrepris de regrouper, dans la deuxième partie du Guide de la pra
tique qu'elle élabore depuis 1995 (29) (<l'ensemble des règles portant 
sur la procédure de formulation, de modification et de retrait des 
réserves et des déclarations interprétatives* (30). 

14. Le texte de l'article ~3 traite de trois problèmes ou séries de 
problèmes distincts, qu'il convient d'étudier successivement: 

-la procédure de formulation des réserves, des acceptations et des 
objections stricto sensu fait l'objet du paragraphe 1er ; 

- les paragraphes 2 et 3 concernent le caractère obligatoire ou facu]· 
tatif selon les cas de la confirmation de ces diverses déclarations; 
et 

- le paragraphe 4 porte sur la forme, nécessairement écrite. du 
retrait des réserves et des objections. 

II. - LA PROCÉDURE DE FORMULATION DES RÉSERVES, 

DES ACCEPTATIONS EXPRESSES ET DES OBJECTIO:::-l'S 

15. Le paragraphe 1 de l'article 23 a un double objet; 

(24) Voy. ci-dessus les commentaIres des articles ~. paragraphe 1 (d) et 19. 
(25) Voy. ci-dessus le commentaire de l'article 22 
(26) Voy infra, §29 il. 44. 
(27) Voy. infra. §§107 à 1l3. 
(28) Voy ci-dessus le commenta,re de l'article 21 
(29) Voy ci-dessus le commentaire de l'article 19 
(30) A l'issue de sa 50'me session (2003). la C D.I .\"ait adopté sur ce sujet 34 projets de diree 

t:ives assortis de commentaires (~oy les rapports de ]80 CommIssion à l'Assembke generalc Ai 
,'),,/10. pp 256·2,58: A/56/1O. pp. +99·;;43: A/.ô7/10, pp. 69-1:11 et Af58/1O. pp \66-~~8) Cette 
deuxième partie df'vrait être adoptée dans son ensemble en première lecture en 2006 
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- en premier lieu, il concerne la forme des réserves, des objections 
et des acceptations expresses; et, 

-- en second lieu, il détermine, de manière du reste très partielle, la 
procédure de communication de ces déclarations écrites et leurs 
destinataires. 

1. - La forme des 'réserves, 
des acceptations expres8e8 et des objections 

16. Le premier paragraphe de l'article 23 impose à l'Etat qui 
exprime la réserve, l'«acceptation expresse~) ou l'objection, une for
mulation ('par écrih. Si l'article 2 de la Convention exige que le 
traité lui-même soit un «écrit,), il n'établit pas la même exigence 
pour la réserve, définie comme une (,déclaration unilatérale.); l'arti
cle 23 (l) corrige done cet oubli (31). Comme on le verra, il appert 
que, pendant les travaux préparatoires, le caractère écrit obligatoire 
de la réserve n'a jamais fait de doute (32). Selon la Commission du 
droit international, ce formalisme s'explique facilement. par la 
nécessité de eommunication aux parties contractantes, et par 
l'importance de la notification et de l'enregistrement auprès du 
dépositaire (33). 

17. "Gne lecture rapide du premier membre de phrase du paragra
phe l de l'article 23 peut cependant être trompeuse. Ce paragraphe 
paraît mettre sur le même pied la réserve, son acceptation et 
l'objection qui peut lui être faite: «La réserve, l'acceptation 
expresse d'une réserve et l'objection à une réserve doivent être for
mulées par écrit. .. ,). En réalité, il convient de distinguer la réserve 
et l'objection d'une part, et l'acceptation de la réserve, d'autre part.. 

(31) Cette exigence quant à la forme de la réserve et de sa commllnication aux Etats et orga
nisa.tions p-aîties, ain-sj que d-e la confirmation d'une réserve, Bst encore affirmée dans les projets 
de dJrectives 2.1 1,2.1.2 et 21.0. de la C.D 1., Voy .. à. ce btre, le. remarques du Rapporteur spe
eial, Doc. :\'.F ;;600, para. 120 La ve",ion la plus recent.e du projet se trOllve au CP_pport a.nnuel 
de la Commission de l'an 2005, Doc. A/60/IO, pp. 169-171. 

(32) Voyez il. ce titre les remarques de J.L BRIERLY dans .son premier rapport sur le droit des 
traité.' A.C.D J , 1950 .• 01 II. p. 239; voy. aussi C.G FITZ>1AURICE, A.C.D.J . 1956, vol. Il, 
P 115; Sir H. WALDOCK. AC D.I., 1962, vol. II, p 60 

(33) Doc. A/5ï/IO, p. 72 La Commission a cité de 1&. doctrine il. j'appui F. HORX. Re.erva/ions 
and Interpretative Dedarai,on$ to "1fultilateral Treattes, The Hague. T.M.C Asser Instituu!. 1988, 
p 44, et L LIJ"ZAAD. ReservattOns to CN Human Right" Tf,atits: Ratify and Ruin. The Hague, 
Martinus ~ijhoff. 1994. P .;0 
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18. En effet, conformément aux dispositions de l'article 20, para
graphe 5, «une réserve est réputée avoir été acceptée par un Etat si 
ce dernier n'a pas formulé d'objection»; en d'autres termes, l'accep
tation d'une réserve peut être «expresse~) (terme utilisé dans 
l'article 23) mais est, en principe, tacite (étant entendu que rien 
n'empêche un Etat de préciser expressément et par écrit qu'il 
accepte la réserve). Il n'en va différemment que dans le cas où le 
traité lui-même en dispose autrement, ou dans le cas de l'accepta
tion de l'organe compétent d'une organisation internationale si la 
réserve porte sur l'acte constitutif de celle-ci (34). Ce n'est donc que 
dans ces deux hypothèses que l'acceptation d'une réserve doit 
nécessairement être formulée par écrit. 

19. Il en va différemment s'agissant de la réserve elle-même ou 
des objections qui peuvent y être faites qui, au contraire. doivent 
t,oujours être formulées par écrit (comme, du reste, leur retrait (35). 

20. Cette exigence, que le commentaire du projet final de la 
C.D.1. présentait comme une évidence (36), a,'ait été formulée par 
Fitzmaurice en 1956 (3i) : 

,Les léserves doivent être formellement établie" et préRentées pa.r éer;.t ou 
consignées d'une manière quelconque au procès-verbal d'une réunion ou d'uue 
conférence .. ,(38). 

Dans une rédaction différente et plw, précÎse. cette proposition 
fut reprise dans le premier rapport de Sir Humphrey Waldock (:39) 
et dans le paragraphe 2 (a) du projet d'artielr 18 adopté par la 
C.D.l. en première lecture (40). 

21. Lors de la seconde lecture du projet, la Commission retint une 
règle plus stricte - « celle qui figure à l'article 23, paragraphe 1, de 
la Convention» - et écarta la possibilité de la consignat.ion des réser
ves dans l'acte final de la conférence qui a adopté le traité ou dans 

(34) Voy ci·dessus le commentaire de l'article 20 dans le présent ouvrage. 
(3,5) Cf le paragraphe 4 de l'article 23, qui éta.blit une symetne entre la formulation et le 

retrait des reserves et des objections. \' Dy infta, § 110. 
(36) Yoy A.C D.1., 1966. vol. Il, p. 227 
(37) Dans son premier rapport. en 1950. Brierly avait propose de préVOIr que' (, Unless 

the contrary is indicated in a treaty. the text of a proposed reservation thereto must he 
authenticated together with the text or texts of that treaty or othen"ise formally commu· 
nieated in the same manner as an instrument or copy of an Înstrurnent of acceptallee of that 
treaty» (l Ley 1950. vol. [1. p. 239). 

(38) AC DI .. 1956, vol. TL p. Ils 
(39) VOY A.C D J., 1962. vol II. pp 69 et 75. 
(40) Voy. ,but. p. 199. 
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un procès-verbal adopté à cette occasion. Elle s'en est expliquée de 
la manière suivante: 

fDans la pratique, les déclarations exprimant une réserve se font à. diverses 
étapes de la conclusion d'un traité. Ainsi, il n'est pas rare qu'une réserve soit 
formulée aU cours des négociations et consignée au procès-verbal. On s'est par
fois fondé sur ces embryons de réserves pour affirmer par la suite qu'elles équi
valaient à des réserves formelles. La Commission a cependant jugé indispensa
ble que l'Etat int.éressé confirme formellement la réserve énoncée au moment 
où il signe, ratifie, accepte ou approuve le traité ou y donne son adhésion afin 
de manifester clairement et définitivement son intention de faire la réserve. 
C'est pourquoi la déclaration faite au cours des négociations et exprimant une 
réserve n'est pas reconnue à l'article 16 [19 de la Convention] comme consti
tuant, par elle-même un moyen de formuler une réserve et ne fait pas non plus 
l'objet d'une mention dans le présent article. (41). 

Ainsi, la Convention écarte toute réserve antérieure à la signa
ture, la jugeant sans effet juridique sur le traité (4:!). 

22. Du même coup, se trouve également écartée la possibilité de 
réserves fait.es oralement (43). 

23. Cette exigence d'un écrit émanant de l'auteur de la réserve 
s'explique aisément . 

• Reservations are formaI statements. Although theïr formulation in writing 
is Dot embraced by the t.erm of the definition, it would according to 
article 23(1) of the Vienna Convention soom to be an absolute requirement. It 
is less cornmon nowadays that the various acts of consenting to a treaty occur 
simultaneously, t.herefore it is not possible for an orally presented reservation 
to come to the knowledge of al! contracting parties. In the era of differentiated 
treaty-making procedures it becomes essential for reservations to be put down 
in writing in order to be registered and notified by the depository, so that ail 
interested States \Vould become awarc of them. A reservation not notified cano 
not. be act.ed upon. Other States \Vould not be able to expressly accert or objeet 
to su ch reservations. (44). 

24. Il en va de même s'agissant des objections qui jouent - ou 
peuvent jouer - un rôle essentiel quant aux effets des réserves (45). 

(41) A.C.D.I. 1966, ,01 Il, p. 227 
(42) Dans son rapport dt 2002 la. COmll1iS~lOn n:exr:!llt pa.s la possibilité d'une réserve verbale, 

formulée a.u préala.ble. Elle estime que la forme de cette première réserve- na aU(!unt importance, 
dans la mesure ou l'écrit est exigé plus tard. Doc. :\.11 57ilO, p. 73 

I+:l) Dont WALDOC'K avait paru ne pas tota.lement exclure la possibilité lors des débats de la 
C D.1, mais il visait en rp,aHt.é l!annonef." d"une réser"Ve faite au cours des négociations (voy_ 
A.C. D.l , 1962, 'Col 1. 663'm.' sea.nce, 18 Juin 1962. p ~+8. §34). 

(44) F HOR~. op cit supra note 33, p H. voyez aussi L Ll,l~ZAAD. op. cit. $upra note 33 
p ;;0 

(45) Voy cl-dE':s~u.s if: commentaire de j'art,wle ~l 

ARTICLE 23 - CONVENTION DE 1969 981 

Il ne paraît dès lors pas concevable qu'elles puissent être purement 
verbales et il n'est guère étonnant que la C.D.I. se soit contentée de 
refléter en ce qui les concerne les règles de procédure relatives aux 
réserves elles-mêmes (46). 

25. Le problème se pose très différemment en ce qui concerne les 
déclarations interprétatives, à propos desquelles la Convention de 
Vienne de 1969 observe un mutisme total (47). La C.D,I. (48) définit 
les déclarations interprétatives de prises de position pouvant inter
venir en principe à tout moment (49) et visant, il. préciser ou à cla
rifier le sens ou la portée que l'Etat attribue à un traité ou à cer
taines de ses dispositions, mais sans qu'il subordonne son 
consentement à être lié à cette interprétation. Dès lors, la formula
tion écrite de telles déclarations ne présente pas le même caractère 
indispensable que dans le cas des réser"Ves. Il est certainement pré
férable qu'elles soient connues des autres parties: mais leur mécon
naissanee ne paraît pas devoir les priver néeessairement de toute 
conséquence juridique. La formulation orale de telles déclara.tions 
n'est du reste pas rare, et c:eci n'a pas dissuadé les juges ou les arbi
tres internationaux de leur reconnaître certains effets (50). 

26. Il en va cependant différemment lorsque ]'Etat auteur de la 
déclaration interprétative entend subordonner son consentement à 
être lié à l'interprétation spécifiée. Dans ce cas, il s'agit d'une décla
ration interprétative conditionnelle (51). De telles déclarations sont 
soumises, en règle générale, aux mêmes règles juridiques que les 
réserves stricto sensu (62) et la forme écrite s'impose pour leur for· 
mulation. 

(4-6)\'oy le commentaire du proJet d'a,rtlele 19 "dopté en première lecture en j96:? 'n, 
AC.D.] 1962, vol. IL p. ,8. Le commentalre de 1966 tralte de. abJution, par prétérition ("oy 
AC!) J. 1966. ,,",,1. TI, P 2i7) 

(47) Yoy ci-dessus le commentaIre de l'article 2, paragraphf! l (ri; 
(48) Projet de directlve 1.2 du GHidç de la. pratJque en matlére ur réserve~: voy_ Je tt"xtf, et 

le commellta're do ce projet ln. AC LI 1 1999, vol. Il, 2""" partie Li'.1O:lI09 
(49) \"0\' le projet de directin 2·j :~ in. Rapport d" le r [) r il l "-ssemblée gcnérale. ~OOI. 

Ai.'6jlO. P 335. 
(50)lbtdem. 
Uil) Cf la. dëfinition donnée par le Pf(ljt't cie directive 1.:: 1 du Guide de !a pratique (A.C,f) 1 

l !l!J9, v,,) II 2'"'' partie. p. JO!)). 

{52) Dp maniÈ're sig:n1ficat~\'(>, la C f) 1 qui, Jans uv prCITl!er t('HlIJ e.\~ait consacré une Béni:' 
dl' projet:, de directives spécifiques au); déclaratwTI::î interprétatives condltionnelle:3. enVlsage de 
~f' bûrne' ;\ renyoyer pUfo)"li:,nt et simplement en ('e qui le;:;. <.:üncernt: d.UX règles app1ttablf's '·W:X 

n'serve~ kf A Pt'llf"t, ï"~lle n~pyol't ~nr tP" rè-.:-ervC's (-tl.!\, iraiù':-, ';/('\ +.',126. par 4:;} 
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2. - La communication des réserves, 
acceptations expresses et objections 

27. Il ne suffit évidemment pas que la réserve, l'objection ou, le 
cas échéant, l'acceptation expresse, soient formulées par écrit. 
Encore faut-il que cet écrit soit connu des autres Etats intéressés. 
C'est ce que précise le second membre de phrase du paragraphe 1 
de l'article 23: ces déclarations écrites «doivent être [ ... ] communi
quées aux Etats contractants et aux autres Etats ayant qualité 
pour devenir parties au traité~. 

28. Cette precISIon - qui pose quelques problèmes (b) - laisse 
cependant subsister deux questions délicates: quelle est l'autorité 
compétente pour formuler la réserve, l'acceptation ou l'objection 
(a)? et selon quelles modalités cette «communication» doit-elle être 
faite (c) ~ (53). 

a) L'autorité compétente pour formuler une ré8erve, une acceptation 
ou une objection 

29. Comme Sir Humphrey Waldock l'avait spécifié dans le projet 
soumis à la C.D.I. en 1962, la réserve doit être formulée: 

. par <de représentant de l'Etat qui formule la réserve» au moment 
de la signature; 

- <, par un représentant dûment habilité de l'Etat qlÜ formule la 
réserve)}; ou 

- <, par l'autorité compétente de l'Etat qui formule la réserve» (54). 

C'est, en réalité-, dire trois fois la même chose; mais ce n'est pas 
tout à fait suffisant, car la question se pose de savoir s'il existe des 
règles de droit international général déterminant limitativement 
quelle est (ou quelles sont) l'autorité ou les autorités compétentes 
pour formuler une réserve au plan international ou si cette dé ter
l'1ination est laissée a.u droit national de chaque Etat. 

(53) Le, développements qUi Slllvent (§§29·79) s'inspirent très largement du 6"m' rapport 
d' Alain PELLET .i. la cn 1. S\lr les reserves aux traité •. A/C~.4j.518IAdd l, §§54 à 133 et Add 

S§13~ il. 17:l (A.C.D.I., 2001, '01. n, lm partie). Il, ont été repris largement dans le, corn· 
mentaires dont la Commission a a.ssorti les projets de directives 2.1.3 à. 2.1.8 et 2.4.1, ::!..t.2 et 
14 ï du Guide de la pratique en matière de réserves (voy. le Ra.pport de la C.D.!. à rAssemblée 
gcncraie. 2002, A!5~flO> pp :;;-13\ (ACD.! 2002, vol Il. ~èm, pa.rt.ie) 

\54) Premier rapport sur le droit des trait~s, projet d'articl~ 17.93 (a) . .4.1' DI, \96~ "01. TI. 

P 69 

1 

1 

ARTICU 23 - CONVENTION DE 1969 983 

30. La réponse à cette question peut être déduit,e tant de l'éco· 
nomie générale de la Convention que de la pratique des Etats en la 
matière. 

31. Par définition, une réserve a pour objectif de modifier l'effet 
juridique des dispositions du traité dans les relations entre les 
parties; bien que figurant dans un instrument distinct du traité, la 
réserve participe donc de l'ensemble conventionnel et exerce une 
influence directe sur les obligations respectives des pa,rties. Elle 
laisse intact[s] l'instrmnentum (ou les in.strumenta.) qui constitue[nt] 
le traité, mais elle affecte directement le negotiurn. Dans ces condi
tions, il semble logique et inévitable que les réserves doivent être 
formulées dans les mêmes conditions que l'est If' consentement de 
l'Etat à être lié. Et ce n'est pas une matière danf; laquelle le droit 
international se repose entièrement sur les droits internes. 

32. L'article 7 de la Convention de Vienne de 1969 contient sur 
ce point des dispositions pl'éeif;eS et détaillées qui reflètent sans 
aucun doute le droit positif en la matière (55), J.futatis rnutandis. ces 
règles sont certainement transposables à la compétence pour formu
ler des réserves, étant bien sûr entendu que la formulation de réser
ves par une personne qui ne peut <,être considéree comme autorisée 
à représenter un Etat à cette fin est sans effet juridique, à moins 
[que l'acte en question] ne soit confirmé ultérieurement par cet 
EtaL> (56). 

33. Ces restriotions il, la com pétenee de formuler des réserves au 
plan international sont du reste largement confirmées par la pratique. 

34. Dans un aide-mémoire du 1er juillet 1976, le Conseiller juridi
que des ~ations Unies indiquait: 

,,"Cne rè,èfve doit être formul!,,> par écrit [:~rt. 23, ~l, de b Convention1 et 
comme son retrait, dOÎt éma.ner d'une des trois autorités (ehef de l'Etat chef 
du gouvernement on ministre des "ffaires étrangères) ayant compétence pGUI' 

engager l'Flat sur le plan mternalional. (57). 

De même, le Précis de la pratiqne du Secrét-aiTP général en tant que 
déposit(ûre de trrÛté.s rn'u,u'ilatéraux, préparé par la Spetion des tra,ités 
du Bureau des affaires juridiques, se borne à affirmer que «[lJa 

(55) Voy le commenta.ire de cettp.- d!spo~!tion dans le ptf~~ent ouvrage 
(56) CI rartlcle 8 de la Convention. 
157)A1.\' C. 1976, pp 218·219, §7 
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réseITe doit figurer dans l'instrument ou y être annexée et. émaner 
de l'une des trois autorités qualifiées» et à renvoyer aux développe
ments généraux concernant le qdépôt des instruments par lesquels 
l'Etat se lie.) (58). De même, selon ce document, (,[l]es réserves 
accompagnant la signature doivent être autorisées par les pleins 
pouvoirs délivrés au signataire par l'une des trois autorités quali
fiées à moins que le signataire ne soit l'une de ces autorités» (59). 

35. Ces règles sont strictement appliquées: tous les instruments 
de ratification (ou équivalents) dc traités dont le Secrétaire général 
est dépositaire, comportant des réserves semblent a.voir été signés 
par l'une des «trois autorités» et, s'ils le sont du représentant per
manent, celui·ci joint des pleins pouvoirs émanant de l'une d'elles. 
Au surplus, d'après les renseignements qui ont été donnés aux pré
sents auteurs, lorsque ce n'est pas le cas, il est demandé, officieuse
ment mais fermement, au représentant permanent de procéder à 
cette régularisation (60). 

36. On peut cependant se demander si cette pratique, qui trans
pose en matière de réserves les règles figurant dans l'article 7 de la 
Convention de Vienne, n'est pas excessivement rigide. On peut pen
ser, par exemple, qu'il serait plus légitime d'admettre que le repré· 
sentant accrédité d'un Etat auprès d'une organisation internatio
nale dépositaire d'un traité auquel l'Etat qu'il représente souhaite 
faire une réserve ne devrait pas être habilité à formuler celle-ci. Le 

(58) STjLEGj8 Publicat~)lt' d<!" SationB Unies, STjLEGi8. p 49. ~ 161: ce passage renvoie 
aux §§12l et 122. û,id. p. 36 

(li9) J(J1A p 62. ~208. renvoi au l:hapitre YI du Prf,ci~ de la pratique du Secrétatrr. général en 
fant que depf)$ttaire de traités 1nultilalém.u:r ($Pleins pouvoin; et sign<ttures»). 

(60) Ceci e.sc confirmé. par analogie, par l'inCIdent de procédure qui a opposé l'Inde au Paki, 
tan den.nt 1" Cl .J. dans J'affaire f€latlYe à l'Incident aérien du 10 ,wlit 1999 il ressort des pla.;· 
doj'-'le~ or;l.l~, que, par une première communication en date du 3 octobre 1973, la Mis~inT1 per, 
rnanente du Pakistan auprê~ dl'" 1 Organi:;ation de~ ~ations llnies a notifié l'intention de ce pa.v~ 
de sllccéd~r à 1" Inde bri~annique en tant que partie à l'Acte général J"arbitrage de 1928; par une 
note du :j l JauneT 1974-) le Sc('rètalre g(.-néral a demandé qu~ cette noti:-~eation soit faite nn the 
l'arro prescribed&, c'est-à-dire qu'elle soit tranSmise par l'une des tron~ J1utorÎtfs mentionnees ci
dessus: edt..i::' régularisation int.erv·int SüU:-' forme d'une nouvelle commUl1lCatlOn (d'ailleurs forn:u
lée en des termes différents de celle de l"année précédente) en date dl] 30 mai 1974, et sîgné~ cet:.e 
fOlS du PremIer ~hnistre pakistana:s : \'oyez les plaidoiries de Slf Elihu Lautr-rpaeht pou!' le 
Pakista~. 3 <i \'fi 1 ~OOO. CR(:WOO(3, et. d, A. Pellet pour rlnde, 6 ami 2000. CR,'ZOOOi4) tli~n 
qUr f:et éplsndt'> eoncf"rnât lH1P- notificatIOn de suceession., et non ia. ÎormulâtlOn de ré~erves. il 
tf?:moign~ rit:' :a. grande "Ç"lg1lan.:·" avec laquelle le Secrétaire gén~ra.l applIque l("-s règles. é-nonc(>e~ 
cl-dcssu~ ,'n r:e qUl c{)n~ernc, d'une man!er~ gént~rale, l'e:q)"resslon ~9,r lps Etats de leur ('onsen
tement ft H fI;' lJé~ par lin t:-alt/', 

ARTICLE 23 - CONVENTION DE 1969 985 

problème se pose d'autant plus que ceci est admis dans des organi 
sations internationales autres que les Nations Unies. 

37. Ainsi, par exemple, il semble que le Secrétaire général de 
l'Organisation des Etats américains admette que les réserves des 
Etats membres peuvent lui être transmises par leurs représentants 
permanents auprès de l'Organisation. Cette pratique est conforme 
aux dispositions de l'article VII de la Convention sur l'Union pana
méricaine de La Havane de 1928 sur les traités (non entrée en 
vigueur), qui admet que tous les instruments relatifs à l'expression 
du consentement à être lié par les traités conclus lors de conféren
ces des Etats américains peuvent être déposés «par le représentant 
respectif dans le Conseil de direction, Sans avoir besoin de pleins 
pouvoirs spéciaux pour faire le dépôt de la ratification» (61). De 
même, au Conseil de l'Europe, de nombreuses réserves semblent 
avoir été «consignées» dans des lettres de représentants perma
nents (62). 

38. Pour tenir compte de cette pratique diversifiée, la C.D.L a 
adopté, en 2002, un projet de directive 2.1.3 figurant dans le Guide 
de la pratique en matière de réserves (63). Ce projet, relativement 
flexible, reprend intégralement les règles figurant à l'article 7 de la 
Convention de 1986 (64), dont la valeur de règle coutumière géné· 
l'ale n'est pas douteuse (65), tout en préservant la pratique moins 
rigide suivie par des organisations internationales autres que les 
Nations Cnies en tant que dépositaires: il contient à cet effet une 
(,clause de &auvegarde.), introduite par l'expression: (,SOUS réserve 
des pratiques habituellement suivies au sein des organisations inter
nationales dépositaires des traités ...• ). 

(6l) Cf. la réponse de 1'0 F..A. in, ,Pratique sui"ie par les dépositaIres au sUjet des réserves., 
Ra.pport du Secrétaire général présenté conformément à la résolution 1452 B (XIX) de l'Assem· 
blée générale, document .'1.'5687. reproduit in. A.C.D r. 1965. vol. II. P 84. 

(6~) Cf. S. T.E.. XO 2-t On peut aussi considérer que les règles appliquées aux Etats 
devraient être transposées aux organisations internat.lonales plus complètement que le fait 
l'article 7, paragraphe 2. de la Convention de Vienne de 19~6, et, en particuher, que le chef 
du secréta.riat d'une organi~ation internationa.le ou ses représentants accrédités a.uprès d'un 
Etat ou d'une autre or~3.rllsation de"t'raient. étre conSidérés comme ayant ipso fa.cto compé
tence pour engager l'orgamsation. 

(63) Texte in, Rapport de la C.D.I. à l'Assemblée générale, 2001. A/57/1O. p. 75 
(64) Le Guide de la pratIque couvre conjointement les traités conclus entre EtaU et ceux aux· 

quels les organisatIons lnternationales sont parties 
(65) Voy ci·dessu. le commentaire de l'article 7. 
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39. Il va de soi que la phase internationale de la formulation des 
réserves n'est que la partie émergée de l'iceberg: comme pour 
l'ensemble de la procédure d'expression du consentement de l'Etat 
à être lié, elle est l'aboutissement d'un processus interne qui peut 
être fort complexe. Indissociable de la procédure de ratification (ou 
d'acceptation, d'approbation, ou d'adhésion), la formulation des 
réserves est, comme celle-ci, une sorte de «parenthèse int.erne» dans 
un processus éminemment international (66). 

40. Comme l'a noté Panl Reuter, «[l]es pratiques constitutionnelles 
nationales en ce qui concerne les réserves et objections changent d'un 
pays à l'autre» (67), et il est impossible de les décrire, fût-ce sommai
rement, dans le cadre du présent commentaire (68). Il est intéressant 
de constater que la procédure de formulation des réserves ne suit pas 
nécessairement celle qui s'impose d'une manière générale pour 
l'expression du consentement de l'Etat à être lié. Ainsi, en France, ce 
n'est que récemment que l'habitude s'est prise de communiquer au 
Parlement le texte des réserves dont le Président de la République ou 
le Gouvernement entend assortir la ratification des traités ou l'appro
bation des accords même lorsque ces instruments doivent être soumis 
au Parlement en vertu de l'article 53 de la Constitution de 1958(69). 

41. Comme l'a relevé la C.D.L, «la seule conclusion que l'on 
puisse tirer de ces constatations au plan du droit international est 
que celui-ci n'impose aucune règle déterminée en ce qui concerne la 
procédure interne de formulation des réserves» (70). Il reste cepen
dant que la liberté dont disposent les Etats pour déterminer l'auto 
rité compétente pour décider de la formulation d'une réserve et la 
procédure à suivre en vue de sa formulation pose des problèmes 
comparables à ceux résultant de la liberté, identique, dont bénéfi-

(66) Cf XCCYEN Qt-or DINH. A P,:LLET et P. DAILLŒil. DToit int.rn.ational public, j'm·ed., 
Paris, L.G D.J. Z002, p. Hi;. n° 85 

(67) P. RECl'ER, Intrr,rjuction au droit du tra,iteB; 3èmè cdition revue et augmentée par Philippe 
Cahier. Pari" PLY .. 19\15, pp 8.1,-85. §133* 

(68) Dan~ le c:omme:)talr€ du projet de dire<:tive ~,l -1 àu Guide de Ja pratique ('.TOy. Hl/ra 
§4:3;, la C.D 1. note que "parmi les 23 Etats qu: ont répondu au questionnaire de la. Commission 
sur les réserves aux traités ct dont les reponses i"sur Ge pointl sont. expIOlf,ahle~. ln competence 
pour formuler une réserve appartîent à. J"executif seu; dans six cas' au Parlement ~(>ui dans cmq 
e~: et est parta.gée éntre l'un et l'autre Jans 12 t.:a.8J). :;don des modalités elles-mêmes très di ver" 
ses (Rapport prBcité, Aj5:tlO, p 83, §:lI du commentaire!. 

(69) Cf ,-\ Pr.:LLET. "Commentaire dt- rart!cle ;;;)>), -irL Fr. LCCHAtRE et G. CO)..\C {51 d ), La 
Const~f1lhon de la Rep·u.bltque jrançauîe, :!e:'~", ed .. PaTl~ EconoIDlca. 198"7. pp 104'1 10.50 

(70) Rapport prec.ite, A:,,7flü, p. 85) G0mment,aire du projet cl\:: dlrect,j"e :2 lA, fi) 

[ 

1 
t , 
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cient les parties à un traité en ce qui concerne la procédure interne 
de ratification et qu'il pourrait, à première vue, paraître raisonnable 
de s'inspirer à cet égard des règles relatives aux «ratifications 
imparfaites» posées à l'article 46 de la Convention relatif aux 
«dispositions du droit interne concernant la compétence pour con
clure des traités». 

42. Il n'est cependant pas approprié de transposer purement et 
simplement ces règles à la formulation des réserves. Alors que les 
règles internes concernant la compétence pour conclure les traités 
sont, dans leurs grandes lignes au moins, énoncées par la Constitu
tion, il n'en va pas de même s'agissant de la formulation des réser
ves, qui relève de la pratique - et celle-ci n'est pas forcément ali
gnée sur celle suivie en matière d'expression du consentement à être 
lié. Dans ces conditions, il est peu probable qu'une violation des dis
positions internes puisse être «manifeste». 

43_ Tirant les conséquences de ces constatations de bon sens, la 
C.D.I. a intégré dans le Guide de la pratique en matière de réserves 
le projet de directive 2.1.4 ainsi rédigé: 

.2.1.4 Absence de conséquence au plan international de la t'Îolation des ·règle.s 
internes relatives à la formulation des réserves 

La détermination de l'instance compétente et de la procédure à suivre au 
plan interne pour formuler une réserve relève du droit interne de chaque Etat 
ou des règles pertinentes de chaque organisation internationale. 

Le fait qu'une résen-e ait été formulée en violation d'une disposition du 
droit mterne d'un Etat ou des règles d'une organisation internationale con"er
na.nt la compétence et la procédure de formulation des réserves ne peut être 
invoqué par cei Etat ou cette organisation comme viciant cette réserve. (il) 

44. Ces considérations sont en tous points transposables en 
matière d'acceptation des réserves et d'objection (72). Les règles 
internes relatives à leur formulation sont moins fermes, moins 
publiques et moins accessibles encore qu'en ce qui concerne les 
réserves elles-m(,mes. De même, dès lors qu'acceptations et objec· 
tions ont des effets sur la portée de l'engagement conventionnel de 
l'Etat, il paraît tout aussi nécessaire qu'elles soient le fait d'autori
tés ayant compétence pour exprimer le consentement de celui-ci à 
être lié et aucune considération ne paraît militer en faveur de règles 

(71) Ibid .. p 8:1 
(72) Voy R B.'RATTA (;1, <jfeU, ·ifile "MTve al lrat/ali. ~1ilnn Giuffré, 1999. pp. 339-341. 
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s'écartant de celles fixées à l'article 7 de la Convention: comme les 
réserves, ces déclarations doivent donc émaner soit de l'une des 
«trois autorités)} compétentes pour engager l'Etat au plan interna
tional (73) soit d'une personne produisant des pleins pouvoirs parti
culiers à ces fins émanant de l'une ou de l'autre de ces autorités. 

45. Malgré la souplesse des règles applicables à leur forme et au 
moment auquel elles peuvent intervenir (74), leb déclarations inter
prétatives n'en produisent pas moins certains effets au plan inter
national en relation avec le traité sur lequel elles portent (75), EUes 
doivent donc être formulées par une personne qui est considérée 
eomme représentant l'Etat pOUT l'adoption ou l'authentification du 
text,e du traité ou pour exprimer le consentement de l'Etat à être 
lié par le traité (76). 

b) Les destinata1:res de la communication des réserves, des accepta
tions expresses et des objections 

(i) La règle générale 

46. Aux termes du second membre de phrase du premier paragra
phe de l'article 23, une réserve, l'acceptation expresse d'une réserve 
ou l'objection qui lui est faite doivent être communiquées «aux 
Etats contractants et aux autres Etats ayant qualité pour devenir 
parties», Cette dernière formule ne va pas sans susciter quelques 
int.errogations. 

47. L'expression ~,Etats contractants» ne pose pas de problème 
particulier. L'expression est définie par l'alinéa (f) du premier para
graphe de l'article 2 de la Convention de 1969 (ï7) Gomme s'enten
dant. ~(d'un Etat, qui a consenti à être lié par le traité, que le traité 
soit entré en vigueur ou non,). Beaucoup plus problématiques sont, 
en revanche, la défïnitlOn et, plus enrore, la détermination dans 

('73) Voy. supra, §§2~ à ;iï 
; 74) Voy suprf1., §25. 8' <igi:ii3ant des dedarauon~ intt:~rpréta~j vE'S eonditîonneHes, elles 3ulvent 

le'- règles de forme ct de procédure arplicablf'A'> au~ reser-ç-(:::> - voy. supra, §26 
li;)') Vo\". ibid 
(,6) C{ le projet de directive 24.1 adopté par la CD! en 2002 in, Rapport de la C n.L " 

As:-embJée gt>néralc, A!5ï/IO. ~:.. 127 Voy. aussi le projet df dlT'ediv-B:2 4.:2 (~Formulat.l{)n d"un€': 
Jt'('\aration interprétanve au 1-,1ao interne .. }. ibid, p. 128 

(~71 Voy aussi l'article 2 1'e.ragraphe l (f). de la Comentlnn de 1986 et 2 (k). de la Conven 
tl.)jl de \"ïenne sur la sueces~_.;Jc'n d' Et.ab en matière de tn\i1 é" Jt' 19-;8, qUi définissent. rle la rnémt> 
rnanière l'expression ~Etat contractant~ 

ARTICLE 23 - CO~VEYI'lON DE 1969 989 

chaque cas concret, des «autres Etats ayant qualité pour devenir 
parties au traité)}. Comme on l'a noté, «[nlot aH treaties are wholly 
c1ear as to whîch other states may become parties)} (78). 

48. Dans son rapport de 1951 sur les réserves aux traités multi
latéraux, Brierly prévoyait que: 

«The following classes of States shaH be entitled to be consulted as to any 
reservatÎons formulated after the signature of this convent.ion (or after this 
convention has become open to signature or accession) . 

a) States entitled ta become parties to the convention, 

b) States having signed or ratîfied the convention, 

cl Stat-es having ratified or acceded ta the convention. (ï9). 

Conformément à ces recommandations, la C.D.! proposa «qu'en 
l'absence de dispositions contraires dans une convention multilaté
rale le dépositaire d'une convention multilatérale devrait, dès récep
tion de chaque réserve, communiquer celle-ci à tous les Etats qui 
sont parties à la convention ou qui ont le droit de le devenin (80). 

49. A peu de choses près, cette formule fut reprise par Waldock 
en 1962 (81). C'est également la formule que retint la Commission 
dans le texte final adopté en première lecture après examen et 
légers changements de forme par le Comité de rédaction (82) pour, 
finalement, retenir, en 1966, l'exigence de la communication qaux 
autres Etats ayant qualité pour devenir parties au traité,) (83), for
mule «considérée comme plus apte à désigner les destinataires du 
genre de communications dont il est question,) (84). 

(78) Sir R .JEXXINGS et Sir A. WATTS, Oppenheim 's International La.w, 9th ed., val. I, Peac-<, 
Londres, Longman, 1992, p 1248. note 4 

(79) Y 1. L C. 1951, vol. II, p 16. 
(80) Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa troisième ,ession. 

1951, J.L.e Y., 1951, vol. II, document A!l858, §34, p. 130. En 1953, Lauterpacht proposa une 
formule plus vague ,The text of the resen"ations rece;ved shan be communJcated by the depcs· 
ltary authority to al! tbe interesled States. \1 LC. Y., 1953, voL II, P 92) et Fitzmaurice, pour 
sa part. visait ,tous les Etats qui ont partic;pé à la négociation et il l'élaboration du traité ou 
qui, par signature, ratific&tion, adhésion ou acceptation. ont manifesté l intérêt qu'il. portent au 
traité. (A.C.DI., 1956, voL TI, p 118). 

(81) Premier rapport sur le droit des traités, A.C.DI, 196~, vol. li. l'. 69. Cette formule con· 
nut quelques ",icissitudes par la suite~ voy Sir Humphrey WALDOCK •• ,m. rapport. A.C.D.l .. 
1965. voL Il, P 56 (voy. infra. §64) et le rarport de la Cornm!Ssion de 1965, ibid .. p. 175 

(82) Projet dariicle 18, §3, voyez ibid .. p 194. 
(83) Projet d article 18, §I (ACDI 1!l66, vol. II, p 226) 
(84) F.xplication donnée par BruGcs, Pré&ldent du Comité de rédactlOn A.C.D l , 196.5, vol. 1. 

P 324. 
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50. Lors de la Conférence de Vienne, la délégation du Canada fit 
remarquer que cette rédaction ({risque de soulever des difficultés 
pour le dépositaire, du fait qu'il n'existe pas de critère permettant 
de déterminer quels sont ces Etats. Il serait donc préférable de rem
placer cette expression par les mots 'Etats ayant participé à la 
négociation et aux Etats contractants', comme le propose l'amen
dement de sa délégation (AfCONF.39/C.lfL.151)& (85). Le Comité de 
rédaction préféra à cette rédaction pleine de bon sens un amende
ment espagnol (86), qui figure dans le texte final de l'article 23, 
paragraphe 1. 

51. On le voit: non seulement la formule retenue est obscure, 
mais encore, les travaux préparatoires à la Convention de 1969 ne 
contribuent guère à l'éclaircir, pas davantage que les paragraphes 1 
(b) et (e) de l'article 77 qui, bien que ne mentionnant pas expressé
ment les réserves, chargent le dépositaire de communiquer «aux 
parties au traité et aux Etats ayant qualité pour le deveninl copie 
du texte du traité et de les informer des (inotifications et communi
cations relatives au traité,), sans que les travaux préparatoires de 
ces dispositions jettent la moindre lumière sur l'expression (87), qui 
n'a jamais retenu l'attention des membres de la Commission. 

52. On doit certainement regretter que les limitations quant. aux 
destinataires des communications relatives aux réserves proposées 
par le Canada en 1968 (88) n'aient pas été retenues: elles auraient 
évité des difficultés pratiques aux dépositaires, sans remettre en 
cause de manière significative la publicité «utile» des réserves, 

(S.~) Doc. off., C.R.A., 2:1'"" séance de la CommISsion plénière, 1 J avril 1968. p 135, §38 
Jochen A Frowein signale que les EtabTnis ont exprimé la même préoccupation lors de la dig· 
cUSSlon des proJets d'artICI~s de la C D.T relatifs au dépositaire à 1 Assemblée générale en 1966 
(A/6309/Rev 1, p. lï6) (,Sorne Considerations Regarding the Function of the Deposltar.v - Corn· 
ments on Art. 72 Para 1 (d) of the ILC's Draft Articles on the Law of Treaties •. ZaoRV, 1967, 
p 5.33L "O~ aussi Sh. ROSEI':>E, .More on the Depositary of lnternational Treaties.. A . .l1L.. 
1970. pp 84~ ·848 

(86) Doc. off conf. rapport de la Commission plénière, document AiCONF391C 1 L 149, § 192 
(i); pour le texte adopté, voy ,bid .. § 196 

(87) SUf l'origine de ces dispositions, voyez surt{JUt le rapport de Brierly de 195J. 1 L.e. y 
1951. vol IL P 27, et les conclusions de la CommIssion, ibid., p. 130. §34 (1), les articles 17, §4 
(e), et 27, ~6 (c) du projet proposé paf WALDOCK en 1962. AC.D.l. 1962, vol. II, pp 69 et 93-94. 
et l'artIcle ~9. ~;;, du projet adopté par la CommiSSIOn en première lecture, ibid .. p. 205; et le projet 
d article 72 adopté dèfiniti"ement par la Commission en 1966, A C Dl, 1966. vol II, P 293 

(88) Et par Ouchakov en 1977 (voy infra le eomnwntaire de r article 19 de la COIl\'ention de 
1986. par .'» 

ARTICLE 23 - CONVENTIO~ DE 1969 991 

auprès des Etats et des organisations internationales réellement 
intéressés (89). 

53. Il va de soi qu'aucun problème ne se pose lorsque le traité lui
même détermine clairement quels Etats ou organisations internatio
nales ont qualité pour devenir parties, en tout cas s'agissant des 
traités «fermés,} comme le sont en général CE:'UX conclus sous les aus
pices d'une organisation internationale régionale, le Conseil de 
l'Europe (90), de l'O.E.A. (91) ou de l'O.U.A. (92), par exemple. La 
chose devient beaucoup plus délicate s'agissant des traités qui 
n'indiquent pas clairement quels Etats ont vocation à. y devenir 
parties ou des traités «Ouverts>t contenant la «clause tout Etat» (93) 
ou lorsqu'«il est par ailleurs établi,) que les participants à la négo
ciation étaient convenus que des adhésions ultérieures seraient pos
sibles (94). Tel est évidemment tout particulièrement le cas lorsque 
les fonctions de dépositaire sont assumées par un Etat qui, non seu
lement n'entretient pas de relations diplomatiques avee certains 
Etats (95), mais qui, en outre, ne reconnaît pas comme Etats cer
taines ent,ités qui se proclament tels. 

54. Le Précis de la pratique du Secrétaire général en tant que dépo
sitaire de traités multilatéraux de 199ï consacre tout un chapitre à 

(89) 11 n'est pas sans intériit de noter que. bien qu'elles ne soient pa. 'parties; i la Convention 
sur les privilèges et immunités dps im:;titutions spécialigées de 1947 et qu:elles n:a.lent pas qualitè 
pour le devenir, Je$ instltutions ~pécialisées des .:\ations rnies sont destinataires des communi 
catîons relat:ves aux réserves que ccrta.ins Etats entendent formuler à ses dIsposition:;. Voy 
notamment le Précis dE 1" pratique .... précité Ilote il9. pp. 6()·61, §§ 199·203 

(90) Voyez par exemples !article K. §J", de la Chute sociale européenne <lans la 'ersion du 
3 mai 1996 ,La présente Charte est ouverte il. la >iignature des Etats membres du Conseil de 
rEuropt''' ou l'articie 32. § 1", de la Convention pénale du Conseil de l'Europe sur la corruption 
du 2ï janvier 1999 

(91) Voyez P;::"T exempie l'artide XXI de la. COTlYC'otion inter,a,merH:"aine du 29 rn;;:J~ 1996 (',on

tre la corruption. 
(92) Voyez par exemple l'article- 12, §l er , de rAccord de Lus~ka sur les opér:1.tions concertées 

de coercition vi~ant le commerce Jlicite de la faune et- de la t10te MUiva.ge~<;< 
(93) Voyez par p,xernple rartlcle XIII de la Convention de 1973 sur l'éliminatIOn et la rèpres

::lion du CnlD(~ d'aparthe1d l,La présente Conventtvfl e:-;t ouverte à la signaturè de toU!) les Etats~: 
ou l'article 84, §ler dE" la Conventior. de VienIH' de 1986: "La presenle Corlvention restera 
uuverte ft r adhés!on de 't.out Etat. de la ~amibie, [ J. et de toute or~anisa.tioI~ intt>rnationale qui 
a. la ca.paclté dt:: c.ondure df's traités,,; voye7 anF:~l l'article :jO;") d~-la Convention des Xat~ons 
l·nies sur \1::: dro~t. de ;d, mer de 1982 qui ouvre (:ë1ip·r~i non seulement à .tou<o:: les Et.atsli, mai~ 
aussi à la !\amibie (a\'ant son indépendance) et à des Eta.ts et terr1toires autonomes En Trvan 
chE:. l'article 51 de la Cun'Ç'ention de Vienne de 1969 preClse quels sont les -r>-ats ayant qualIt.é 
pour y <leverur part les. 

(9+) Cf l'article 1.; de ia. Convention de Vlenne- de 1969, cümmentr ci-dessus ùans le présent 
ouYrage 

(9;;) (~Î l'article Î 4 de la Convention de Vienne, commente infra .. 
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la description des difficultés que rencontre le Secrétaire général 
dans la détermination des «Etats et organisations internationales 
pouvant devenir parties» (96) que la doctrine a largement souli
gnées (97). S'agissant des motifications dépositaires» du Secrétaire 
général des Nations Unies, certaines se bornent à indiquer que (,tous 
les Etats) sont informés, sans autre précision, tandis que d'autres 
donnent la liste des Etats membres et des Etats non-membres aux
quels la notification est faite, que ces derniers aient ou non le statut 
d'observateurs. 

55. La pratique relative à l'acceptation expresse des réserves semble 
à peu près inexistante du fait de la prédominance des acceptations taci
tes (98). Par contraste, celle afférente aux objections est relativement 
abondante et conforte les conclusions que l'on peut tirer de la pratique 
concernant les réserves elles-mêmes: elles sont communiquées par écrit 
à l'ensemble des Etats signataires, qu'ils soient ou non parties (99). 

56. En revanche, les règles applicables à la communication des 
réserves ne sont pas transposables il, la communlcation des déclara
tions interprétatives simples (100), qui peuvent être formulées ora· 
lement (lOI), et dont il serait, dès lors, paradoxal d'exiger qu'elles 
soient communiquées formellement aux autres Etats intéressés, 
étant cependant entendu qu'en ne procédant pas à une telle com
munication, l'auteur de la déclaration prend le risque que celle-ci ne 
produise pas l'effet escompté, mais c'est un tout autre problème. 

(ii) Le cas particul'ier des réserves aux actes constitutifs des orga
nisation8internationale8 

57. Outre les difficultés liées à la détermination des Etats ayant 
qualité pour devenir parties à un traité visés au paragraphe 1 de 

(96) Op cit. supra note 59, chap. V, pp. 21-30, §§73·IOO. 
(97) Voyez notamment J.A. FROWEL'1. op. cit. supra note 85, pp 533- 539 et Sh. RO~.El';:Œ 

op. cit. supra note 85, pp. 847-848. 
(98) Voy ,'1J.pra,- point if. En revanche. il existe une pratique d'acceptation des réserves aux 

actes constitutifs des orga.nisations internationales - voy. infra. §§ ,'57 à 6I. 
(99) Voy P.-li. IMBERT, Les réserves aux traités multilatéraux, Pans, Pedone, 1979, p. 151 ou 

R. BARATTA. "p. cit. supra note 72. pp. 342-343; s'agissant des conventions conclues sous les aus
pices du Conseil de l'Europe, le Secrétaire général de cette organisation communique les objec
tions à tous les Etats membres - voy . .J. POLAKIEWICZ. Treaty-Making tn the Council of Europe. 
Strasbourg. Council of Europe Publishing, 1999, p. 99. 

(100) Par opposition aux déclarations mterprétatives conditionnelles, qUl sont soumises au 
même régime Juridique que les réserves au sens strict. 

(101) Voyez supra. §~5 

ARTICLE 23 - CONVENTION DE 1969 993 

l'article 23, cette disposition présente une lacune, probablement due 
à une inadvertance des rédacteurs de la Convention. Elle est en 
effet muette sur le cas particulier des réserves aux actes constitutifs 
des organisations internationales. Or, le paragraphe 3 de l'article 20, 
qui exige «l'acceptation de l'organe compétent) de l'organisation 
pour qu'une réserve à un acte constitutif produise ses effets, sup
pose nécessairement la communication de celle-ci à l'organisation 
concernée car cet organe ne peut se prononcer que si l'organisation 
a connaissance de la réserve, qui doit donc lui être communiquée. 

58. Ignoré des trois premiers Rapporteurs spéciaux sur le droit 
des traités, le problème fut abordé par Sir Humphrey Waldock dans 
son premier rapport en 1962. Il y proposait un long proj et 
d'article 17 sur la « Faculté de formuler des réserves et de les 
retirer», dont le paragraphe 5 disposait: 

• Toutefois, lorsqu'il est formulé une réserve à un instrument qui est l'acte 
constitutif d'une organisation internationale et que la réserve n'est pas expres
sément autorisée par cet instrument, elle est communiquée au chef du secréta
riat de l'organisation intéressée afin que la question de sa recevabilité soit por
tée devant l'organe compétent de ladite organisation. (102). 

Waldock signalait que cette précision lui avait été inspirée par: 
<une question signalée au paragraphe 81 du Précis de la pratique du Secré

taire général (ST/LEG/7), où il est dit: 's'il s'agissait [ ... ] d'une constitution 
créant une organisation internationale, il ressort de la pratique suivie par le 
Secrétaire général et des débats à la Sixième Commission qu'en pareil cas, la 
réserve serait soumise à l'organe compétent de l'organisation avant que l'Etat 
intéressé ne soit compté au nombre des parties. Il appartient à l'organisation 
d'interpréter son acte constitutif et de déterminer la compatibilité d'une 
réserve avec celui-ci'» (103). 

59. Il n'est pas surprenant que Waldock se soit interrogé sur ce 
point en 1962. trois ans plus tôt, le problème avait surgi avec 
acuité au sujet d'une réserve de l'Inde à la Convention relative à 
l'O.M.C.L Le Secrétaire général des Nations Unies, dépositaire de 
la Convention, communiqua à cette Organisation le texte de la 
réserve indienne, qui avait été formulée le jour même de l'ouverture 
de la première session de l'Assemblée générale de l'O.M.C.I, en sug
gérant au Secrétariat de celle-ci de soumettre la question ('pour 
décisioD>} à l'Assemblée. Ce renvoi ayant été contesté, le Secrétaire 

(102) A C DI, 1962. "01. IL p. 69. 
(103) Ibw., §12 du commentaire du projet d'article 17. p. 75. 
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général, dans un rapport très argumenté, fit valoir que ~[c]ette pro
cédure était conforme 1) aux dispositions de la Convention relative 
à l'IMOO [sic], 2) aux précédents concernant la pratique du dépôt 
lorsqu'un organe était en mesure de se prononcer sur une réserve et 
3) aux vues exprimées en la, matière par l'Assemblée générale dans 
ses discussions antérieures sur les réserves aux conventions 
multilatérales)} (104), Le Secrétaire général indiquait notamment 
que, «(dJans les cas antérieurs où des réserves ont été formulées au 
sujet des conventions multilatérales qui étaient en vigueur et qui, 
ou bien étaient des constitutions d'organisations, ou bien créaient 
des organes délibérants, le Secrétaire général a toujours considéré 
que la question devrait être renvoyée à }' organe habilité à interpré
ter la convention en question» (105), Il en donnait comme exemples 
la communication de la réserve formulée en 1948 par les Etats-Unis 
à la Constitution de l'O,:U.S. (106) à l'Assemblée mondiale de la 
santé et celle, l'année suivante, de réserves de l'Union sud-africaine 
et de la Rhodésie du Sud à l'Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce aux Parties contractantes du GATT (107). Dans le 
Précis de la pratique de 1997, le Secrétaire général donne un autre 
exemple de la pratique constante qu'il suit en la matière: «lorsque 
l'Allemagne et le Royaume-Uni ont accepté l'Accord portant créa
tion de la Banque asiatique de développement du 17 mai 1979, tel 
qu'amendé, en formulant des réserves qui n'étaient pas envisagées 
par l'Accord, le Secrétaire général, en tant que dépositaire, en a 
dûment communiqué le texte à la Banque et n'a accepté le dépôt 
des instruments qu'après que la Banque l'eut informé qu'elle accep
tait les réserves» (l08). 

60. Il n'est donc pas douteux qu'en dépit du silence de l'article 
23 sur ce point que, comme l'a précisé la C.D.l. dans le seeond ali-

(104) • Ré,erve, au" connntion. multilatérales. C')nvention relati,e iL la création de l'Orga
nisation intergouvernementale consultative de la naviga.tion maritime., A/423;,. § 18. Sur cct inci 
d_t, vay ~ O. &'ff-A0H'fE-R, .The QUel<tio" of Trcaty Reservations a! the 1959 General 
Assemblp. A.Jl.L. 1960. pp. 3ï2-379 

(l0:;) A/4235, pl 
(100) Voy aussi O. SCHACHTER, ,De,clopment of International Law through the Lega.l Opin. 

ions of the l'nited Nations Sccretariat •. B. y B.l L., 1948, pp. 124-126 
(107) Ai423.5, §2~ 

(108) Op. cil. supra note 59, p 60. § 198 - not" de bas de page omises Pour un autre exemple 
concernant une rést'rye de la France à l'Acrord du 1:! août 19jï portant création de l'Institut 
pour l'Asie et le Pacifique en vue du développement de la radiodiffmion, voy Tra.itù multtlaté· 
raux deposés aupres du Secrétaire général - Etal au 3J décembre. 2002. ST jLEG;SEREj2J. t'oi. II, 
chap :\X\'.3, p. 32'1, note 4 Voyez aussi F HOR", op. cil. supra note 33, pp 346-347. 

ARTICLE 23 - CONVENTION DE 1969 995 

néa du projet de directive 2.1.5 sur la «Oommunieation des 
réserves~, qu'elle a adopté en 2002 : 

.Une réserve à un t.raité en vigueur qui est racte constitutif d'une organi· 
sation internationale ou qui orée un organe ayant qualité pour accepter une 
réserve doit en outre être communiquée à cette organisation ou à cet. 
organe. (109). 

61. Du même coup, comme l'indique l'expression «en outre~, la 
Commission a clairement manifesté sa conviction que la réserve 
devait être communiquée non sE'ulement à l'organisation elle-même, 
mais aussi à ses Etats membres, Elle s'en explique de la manière 
suivante dans le commentaire de cette directive: 

,Deux raisons expliquent cette posit.ion. En premier lieu, il n'est pas évident 
que l'acceptation de la réserve par l'or~anisation eAclue la possibilité pour les 
Etats (et les organisa,lions internationales) membres d'y objecter [ ... J. En 
second lieu et surtout. il existe un bon argument pratique en faveur de cette 
réponse affirmative: même si la réserve est communiquée à l'organisation elle
même, ce sont, en définitive, au sein de celleei, les Etats (et les organisations 
internationales) membres qui trancheront; il est donc important qu'ils aient 
connaissanoe de la réserve; procéder en deux temps constitue une perte de 
t,emps inutile» (110). 

e) Les modalités de la comm'wnication des réserves, des acceptations 
expre8ses et des objections 

(i) La procédure des CO'rnmunications relatives aux réserves 

62. L'artide 23, paragraphe l, impose la communication des 
réserves aux destinataires que cette disposition définit, fût-ce de 
manière quelque peu énigmatique, mais il est muet quant à la per
sonne qui doit se charger de cette communication. Dans la plupart 
des cas, ce sera le dépositaire, ainsi que ceci ressort des dispositions 
générales de l'article 78 de la Convention, qui donnent également 
quelques indications sur les modalités de la communication et ses 
effets. Toutefois, il résulte tant de l'article 77 que du régime juridi-

(109) Rapport de la C.D 1 i l'Assernblt,(? génerale, ::20~)2, Aj5ï/lU, p. 87 L~, ml:'ntlnn dt"s 
..org.anes a.yant qualité pour a(,l'('pt~r UDf> ré:ser>;t:JI à côt~ de·" organisatlons int,ern~üion;tk,:):, (";-".t une 
réminiscence de l'a.llusion aux <'orga.nes délibérants. a.uxque~s faisait allusion !e Prieî:,) dt ia pra
tI,q'ut sur lequel .<a.ppuyait \\T.U,DOCK (Yo .... '. supra, §5) et qu~ Visait pi'obablemE:nt le (;,-\1"1', dans 
le eomrn(:".ntaÎre de c ... ~tte d:3po3;::iOn. la Commission estlme "lcgltime que cette mêmt' Tt:~)~: s'a,ppit 
que aux réserve:::, au).. acte~ 1.'on::-LitLltifs striei'J 8en")1) ... et :i (eJle~ portant sur de~ tra.iH'" Clu, cr~pnt 
dt'":' lnsta.nees de contrô1e et cl a;d~ a l'appheatlOn dt; traitp J.uxquelle.s la <-pallU' d'orgall. :,atlOn::. 

!nternatlonales serait (;Onte5tee4 (ib;d.~ p 99, ~.t8). 
\ 110) IbId, P 100, pl 
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que des réserves tel qu'il est fixé par la Convention, que le rôle de 
celui-ci est étroitement limité et qu'il apparaîtra largement comme 
une simple courroie de transmission entre l'auteur de la réserve et 
les Etats auxquels la réserve doit être communiquée. 

63. Dès 1951, la C.D.l. avait estimé que «le dépositaire d'une con
vention multilatérale devrait, dès réception de chaque réserve, com
muniquer celle-ci à tous les Etats qui sont parties à la Convention 
ou qui ont le droit de le devenir» (Ill). De même, dans son qua
trième rapport, de 1965, Waldock prévoyait que la réserve «doit 
être notifiée au dépositaire ou, lorsqu'il n'y a pas de dépositaire, 
aux autres Etats intéressés» (112), Cette formule n'a, finalement, 
pas été retenue par la Commission qui a préféré regrouper l'ensem
ble des règles applicables aux notifications et communications dans 
une disposition unique, devenue l'article 78 de la Convention (113), 
qui charge expressément le déposit.aire, s'il en existe un, de recevoir 
toutes les notifieations et communications relatives au traité 
(alinéa a), De plus, conformément aux dispositions de l'article n, le 
dépositaire est chargé notamment: d' (<iuformer les parties au traité 
et les Et.ats ayant qualité pour le devenir des actes, notifications et 
communications relat.ifs au traité». 

64_ On ne saurait douter que les communications des réserves, 
des acceptations expresses et des objections sont ('relatives au 
traité» au sens de cette disposition. Du reste, dans son projet de 
1966. la C.D.I. avait expressément confié au dépositaire le soin 
d'examiner «si une signature, un instrument ou une réserve sont 
conformes aux dispositions du trait.é ct des présents articles» (114), 
expression qui a été remplacée à Vienne par une autre. plus 
générale; «Une signature, un instrument., une not.ification ou une 
communication se rapportant au traité;) (Il5), sans que cela puisse 
5' analyser comme r exclusion des réserves du champ de eette dispo-

(111) Voy supra. §.lS 
(lI:!) A.C J) 1 1965. ,·cI II, p 56 Dans ,es ohsen"aLons Rur le projet d'article 22 adopté cn 

premIère lecture, Isra.el a .. ~aJt 8uggér~ que le;::, ,i.serve!! c1t.:'valent être notifiêel:i l.l-U déposltalte IVoy 
A c: D r, J9f,6, vol. II, p 336, 114) 

(l13) Voy. supra. 
(114) A.C D.l.. 1966. ,"oi II, p. 293. projet d'art>ele 72, §! (d) (nous souIignon'i 
(115) Artide 78, §I (cl; La. nouvelle: formule est iS~!I(~ J'un amendement proposé pl-if lli Hf~pU

blique ~oe!a.jiste ~o"Ç'letique de Biéloruss:e. adopté par b CrJmm18sion ph>;nièrr> à la nnjorite de 32 
\-où;: contn: :?4. avec ~'; db::,:cntlons. Doc off. eonf pn:mlère et deuxièm(.> seS5ion~ §6fJ7 {lV). 
J 217 et )660 (Ii p. 2lS 
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sition (l16). Il n'est donc pas douteux que, lorsqu'il existe, le dépo· 
sitaire est le destinataire initial des communications des Etats rela
tives aux réserves et que c'est à lui qu'il appartient de les notifier 
aux autres Etats intéressés. 

65. Comme l'a souligné la C.D.L dans son commentaire de 1966. 
«il est évidemment souhaitable que le dépositaire s'acquitte de cette 
fonction avec diligence* (117). Le problème est important car la 
réserve, l'acceptation expresse ou l'objection ne produit d'effets 
qu'à compter de la date de sa réception par les Etats auxquels elle 
est destinée et non à celle de sa formulation. Si la communication 
est faite directement par l'auteur de la déclaration, peu importe en 
vérité: il ne pourra s'en prendre qu'à lui-même si elle est transmise 
tardivement à ses destinataires. En revanche, s'il y a un dépositaire, 
il est essentiel que celui-ci fasse preuve de célérité, faute de quoi, il 
pourrait paralyser et. l'effet de la réserve et la possibilité pour les 
autres Etats concernés d'y réagir (118). 

66. 11 résulte des renseignements recueillis par la C.D.1. et son 
Rapporteur spécial sur les réserves aux traités auprès des principa
les organisations internationales dépositaires de traités (119), que, 
grâce aux moyens modernes de communication (fax et courriel en 
particulier), ces délais sont extrêmement brefs et oscillent entre 
24 heures et quelques semaines (120). 

67. Tirant les conséquences de ees constatat.ions, la Commission a 
adopté, en 2002, un projet de d;rective 2.1.6 relatif à la «Pror:édl.lre 
de communication des réserves), qui est rédigé de la manière 
suivante: 

(116) Du reste, comme l'indiquait le commentaire du projet d'article 73 de la C.D!. (devenu 
l'article 78 de la Convention de 1969). la règle posée il. l'ahnéa (al dc eette dispo8ition ,,'applique 
essentiellement aux notificatIons et çommunicaLlOnB avant tra.it à la 'vie' des tra.ités actes éta 
blissant le consentement. ré.'3ervfs: objectlons, notifi~atlOns rela.tlve::: au défa.ut de validité, à 
l'intent.ion de mettre fin au traité, etc, (A.C!).! , 1966, "'01. Il. P 294. §2 du commentaire 
nous soulignons) 

(ll7) A.C.D.I., 1966. vol. II, §5 du commentaire, p. 294. 
(118) Voy. le commentaire du projet d'article 72 dans le rapport de la C.D.I de 1966, 

A.C.DI, 1966, vol. II. pp. 194-195, §§:l à 6 du commentaIre; voy aussi T O. ELIAS, The Modern 
Law oj Treatie" , Si)thoffjOceana PubllCatlOllti. LeideniDobbs Ferry 19ï4, pp. 216·217 

(J 19) Tl s'agit des Xation, Unies, de J'O.MI du Conseil de J'Europe et de 1"0 E.A 
(120) Voy. le Mmmentaire du projet de dIrective 2.1.6 du Guide de la pratique ln. Rapport 

de la C.D 1 à l'Assemblée générale. 2002, A/.,7/10 pp 107·112, §§14 à. 17 du commentaire. 
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.A moins que le traité n'en dispose ou que les Etats et organisation~ con 
tractants n' en conviennent autrement, une communication relative à une 
réserve à un traité est transmise: 

(i) S'il n'y a pas de dépositaire, directement par raute.ur de la réserve aux 
Etats contractants et aux organisations contractantes et aux autres Etats et 
aux autres organisations internationales ayant qualité pour devenir parties; ou, 

(ii) S'il Y a un dépositaire, à ce dernier, qui en informe dans les meilleurs 
délais les Etats et organisations auxquels elle est destinée. 

Une communication relative à une réserve n'est considérée comme ayant été 
faite par l'auteur de la réserve qu'à partir de sa réception par l'Etat ou l'orga· 
nisation auquel elle est transmise ou. le cas échéant, par le dépositaire. 

Le délai pour formuler une objection à une réserve court à partir de la date 
à laquelle un Etat ou une organisation internationale a reçu notification de la 
réserve, 

Lorsqu'une communication relative à une réserve à un traité est effect.uée 
par courrier électronique, ou par télécopie, elle doit être confirmée par note 
diplomatique ou notification dépositaire. Dans ce cas, la communication est 
considérée comme ayant été faite à la date du courrier électronique ou de la 
télécopie» (121) 

68. Ces dispositions, qui valent pour l'ensemble des 
«communications relatives aux réserves», formule large qui peut 
couvrir également les acceptations expresses et les objections, s'ins
pirent des articles 77 et 78 de la Convention de 'Vienne; elles sem
blent refléter la pratique et peuvent être considérées comme de pure 
codification - sous réserve des hésitations que l'on peut avoir quant 
au rôle de la télécopie et du courrier électronique. 

(iiJ Les fonctions d7~ dépositaire 

69. Il n'en va sans doute pas de même des positions prises par la 
C.D.l. au sujet sinon des «Fonctions du dépositaire» en matière de 
réserves en généraL du moins de la procédure à suivre en cas de 
réserves manifestement interdit.es, qui relèvent à l'évidence du 
dévE'loppement progressif du droit international et non de sa codi
fication st1'icto sensn. 

70. Il .-a, de soi que 10s disp0sitions génèralrs du paragraphe 2 de 
l'article 76 de la Convention relatives au caractère international ries 
fonctions du dépositaire et à l'obligation de celui-ci d'agir impartiale
lllent s'appliqvent en matière de réserves GOlllme en tout autre 

Il:! l i Voy Je commentaire de cette disposition (ibid .. pp 102 115) 
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domaine. Mais il en résulte des conséquences très concrèt.es, qu'explicite 
le paragraphe 2 de l'article 77 qui consacre la théorie du «déposit.aire 
boîte aux lettres& en lui imposant de ne prendre aucune position sur les 
divergences pouvant l'opposer fi, un Etat partie ou signataire. 

71. Ces dispositions revêtent d'autant plus d'importance en 
matière de réserves que c'est à la suite de problèmes posés au sujet 
de certaines réserves que ces limit.ations considérables aux fonctions 
du dépositaire ont été consacrées. 

72. Déjà, en 1927, à la suite de difficultés engendrées par les 
réserves auxquelles l'Autriche entendait subordonner sa signature 
différée de la Convention sur l'opium du 19 février 1925, le Conseil 
de la Société des ~ations avait adopté une résolution entérinant les 
conclusions d'un comité d'experts (122) et donnant au Secrétaire 
général de la S.d.~. des directives sur la conduite fi, tenir (123). Mais 
c'est dans le cadre des Nations Unies que les problèmes les plus gra
ves ont surgi. 

73. Il suffit de rappeler les principales étapes de l'évolution du 
rôle du Secrétaire général en tant que dépositaire en matière de 
réserves (124) : 

- A l'origine, le Secrétaire général «semblait déterminer seul [ ... } ses 
propres règles de conduite en la matière.) (125) et subordonnait la 
recevabilité des réserves à l'acceptation unanime des parties con 
tractant es ou de l'organisation internationale dont l'act.e constitu· 
tif était en cause(126); 

- A la suite de l'avis consultatif de la C.LJ du 28 mai 19.51 sur les 
Réserves à la Convention pour la prévention et la répression. du 
crime de génocide (127), l'Assemblée générale a adopté une pre-

(122) Voy le rapport du GomItè. CDmpc,e ,je }1l\1 FRÙ~IAGE()T. :'L\C!\AIR et n,f;,;.\ nL 

J.US.d.N., 19~ï P B81 
(12:» R~t,ûiutJu!1 du 17 juin 192ï Voy a.":.J."i=. la résolution XXIX de la bUl-;:-~ûme C()nfèren-'~~. 

des Etats amér~c~.in2- (Lima, 1938), qUl fixe Je~ ff'gles à SU!Yie par l'L:nic·n panarnencaine N1 

m atîère de re~e;-V'e:,-. 

(1~4) Yoyt.~z al.i~si, par exempie. P H. hlBEHT «A roecas!on de !'entrpf:. ('Il Ç"igu~ur de. la Con
\-ention de Vienne ~ur h: droit dec; traités Hé:Jc".tnns SUl' la pratique suinc pa.r le Secrétair·: 
général des ~at10n:-; Cniel-i dans l'exercice dl~ se::: fonctions de déposltt:nrt6 A f? DI .. 1980, 
pp 5~8 .129, ou Sri RO:-)E);~E. f)erelopmt;nt.~ in fia; Lau: of Treaf,ù ... 'i 1945-1fJ8 f) Cambndge. C L' P . 
W8ï. pp 429-43 .. 

(l~~;)),J Dl>LH ,,~y. «Le déposit;)I:'f~ de- tr;ute~)}. nan 1 P 19.~2, P .;:;]--1 

(l26) Voyez If' Préo,<; de la pratique.. ('j! (.f. sUlJra note 59, pp 6061 >~168 i 17:2 
(J2ï!C.l ,) fi,,. rh!, p. 15 
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mière résolution qui priait le Secrétaire général, «[e]n ce qui con
cerne les conventions qui seraient conclues à l'avenir: 

.(i) De continuer à exercer ses fonctions de dépositaire à l'occasion du dépôt 
de documents contenant des réserves et des objections, et ce, sans se prononcer 
sur les effets juridiques de ces documents; et 

(ii) De communiquer à. tous les Etats intéressés le texte desdits documents 
qui concerne les réserves ou objections, en laissant à. chaque Etat le soin de 
tirer les conséquences juridiques de ces communications. (128); 

- Ces directives furent étendues à l'ensemble des traités pour les
quels le Secrétaire général assume les fonctions de dépositaire par 
la résolution 1452 B (XIV) du 7 décembre 1959 adoptée à la suite 
des problèmes liés aux réserves formulées par l'Inde à l'acte cons
titutif de l'O.M.C.I. (129). 

74. Telle est la pratique suivie depuis lors par le Secrétaire général 
des Nations Unies et, semble-t-il, par l'ensemble des organisations 
internationales (ou des chefs de secrétariat d'organisations internatio
nales) en matière de réserves lorsque le traité en cause ne contient pas 
de clause de réserves (130). Et c'est de cette pratique que la O.D.I. 
s'est inspirée pour formuler les règles applicables par le dépositaire en 
la matière qui sont allées dans le sens d'une limitation croissante de 
ses pouvoirs (131), que la Conférence de Vienne a encore restreints en 
le confinant au seul examen de la forme des communications se rap
portant au traité, y compris les réserves et les objections (132). 

75. Certes, comme l'avait souligné la C.I.J. dans son avis de 1951, <,la 
tâche du [dépositaire s'en trouve] simplifiée, celle-ci se réduisant à 
accueillir les réserves et les objections et à en faire la notification') (133). 
«This may be regarded as a positive innovation, or perhaps clarification 
of the modern law of treaties, especially of reservations to multilateral 
treaties, and is likely to reduce or at least limit the 'dispute' element 
of unacceptable reservations» (134). On peut aussi, et à l'inverse, voir 
dans la pratique suivie par le Secrétaire général des Nation~ Unies et 

(128) Résolution ;;98 (VI) du U jan"!", Ill.'>:!, §3 (b) 
(1~9) Voye, . .>upra, §59. 
(1 :JO) Voyez le Précis de la pratiqu.e. op cit. supra note 59 pp ;;0 61, §§ 17, à 188 
1l3l) Comparez le projet d'artide 29, §6. adopté en premiere lecture en 1962 (A.C.D.! . !96~, 

,"oL IL p. 205) et le projet d'article 72. ~ 1 id) UC DJ. 1966, ,,01 II p. 293) et le comment.a.ire 
de cette dispOSition (ibid .. pp 293294) 

(132)(j l'artlcle 77, §! Id) 
(133)('1,). Rec 1951. JO. ~7 
(134)Sh ROSE::-",~ U".el')pments in the La,,, of Treal"" 1.9451986. ùp cit '''pra nnte 1211, 

pp!3:H36 
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consacrée, voire «durcie), par la Oonvention de Vienue de 1969 mn sys· 
tème inutilement complexe~ (135) dans la mesure où le dépositaire n'est 
plus à même d'imposer un minimum de cohérence et d'unité dans 
l'interprétation et la mise en œuvre des réserves (136). 

76. Le projet de directive 2.1. 7 inclus en 2002 dans le Guide de 
la pratique par la C.D.l. ne remet pas ces principes en question et 
se borne, pour l'essentiel, à combiner, en les appliquant aux seules 
réserves, les règles générales figurant dans les paragraphes l (d) et 
2 de l'article 78 de la Convention de 1986 (137) : 

«2.1.7 Fonctions du dépositatre 

~Le dépositaire examine si une réserve à un traité formulée par un Etat ou une 
organisation internationale est en bonne et due forme et. le cas échéant, porte la 
question à l'attention de l'Etat ou de l'organisation internationale en cause. 

_Lorsqu'une divergence apparaît entre un Etat ou une organisation interna-
tionale et le dépositaire au sujet de l'accomplissement de ses fonctions, le depo· 
sitaire doit porter la question à l'attention' 

• al Des Et,ats et organisations signataires ainsi que des Etats contractants 
et des organisations contractantes; 

.bl Le cas échéant. de l'organe compétent de l'organisation illt<lrnationale en 
cause». 

77. La C.D.I. n'en est toutefois pas restée à cette approche pru
dente et, non sans de grandes hésitations, dont ses rapports à 
l'Assemblée générale se sont fait l'écho (138), elle a, après avoir con
sulté les Etats membres de la Sixième Commission, adopté un pro
jet de directive 2.1.8 rédigé de la manière suivante: 

«2. LB Procédure en cas de réserves manifestement 1 illicites J 
Lorsqu'une réserve est manifestement (illicite] de l'avis du déposlt.aire relui· 

ci attire l'attention de ]' auteur de la réserve sur ce qui constitue. à son avis, 
cette [illicéité] 

(135) P.·H IMBERT. ,A 1'00("";011 de l'entrée en ";gueur de la ConTention de Y'enne sur le 
Jroit dos t.rait.és .. " op cil '''pra note 124. p. 634 1 auteur n'"pplique 1 expression qu'à la pra· 
tique du Secrétaire généra! et semble ~;om;ldérer que la ('·onvention de Vlenne snnplitîe !es don
nét-s du probJéme; on peut en douter 

(1:16) Le déposita:re peut cependant jouer un rôlt' non négLgeablè dans le "dialogue 
ré5Cfvataire>,i pour rapproeher, !e cas eehéanL de.:5 pOInts dt, vu!:' 0f.'po~ês de 1 auteur d .. une réserve 
J'une pa.rt et de l'Rtat ou des ~:tats objectants d·aut.re pu.rt: voy. H lIA:<. ,Th~ C.:\ ".cretary· 
G~nera['s Treut;: Df>posj~ary Fun0tion Legal lmp;tcations~, Brook/in .JI of [ L., 1~b8. pp_ 570-
3~1 

(137) Qui correspond en t{',us polnt:-::. à rartide 77 de la Convention de Yienne dp 1~69. 60US 

la :::.eule rt>-serve de l'adjon,:tion des organtsations int,ernat:onalC'.,; 
(1:18) Voy. son rapport de 2001, Aj5ôjlO, pp 27-28. §~.\ et le commentalr(> du proV-t de. dlrec

!lvP-:2 l g cla.nR son ntpport dt, :20tl:!. A,r,';;lO, pp, :~+-r.w 
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Si l'auteur de la réserve maintient celle-ci, le dépositaire en communique le 
texte aux Etats et, organisations internationales signataires ainsi qu'aux Etats 
et organisations internationales contractants en indiquant la nature des problè
mes juridiques posés par la réserve. (139). 

78. Sans doute s'agit-il d'une innovation prudente puisque, si 
l'auteur de la réserve maintient celle-ci, la procédure normale doit 
reprendre son cours. Elle n'en constitue pas moins une rupture avec 
la tendance, que reflète la Convention de Vienne, à confiner le dépo
sitaire à des taches purement mécaniques, 

Ill. - LA CONFIRMATION DES RÉSERVES, 

DES ACCEPTATIONS ET DES OB.TECTIONS 

79. Les paragraphes 2 et 3 de l'article 23 portent respectivement 
sur la question de la confirmation des réserves d'une part, des 
acceptations expresses et des objections d'autre part, formulées ou 
faites (140) avant que l'Etat réservataire ait exprimé son consente
ment à être lié par le traité, Ils apportent à ces questions des répon
ses différentes: la réserve doit être confirmée lors de l'expression du 
consentement à être lié; cette formalité n'est pas nécessaire s'agis
sant de l'acceptation expresse ou de l'objection. 

1. - Une formalité néces8aire (réserves) 

80. Comme ceci J'cssort tant de la définition des ré:;:erves dans 
l'article 2, paragraphe 1 (d) de la Convention de Vienne de 1969 que 
de l'article 19, la formulation d'une réserve intervient en principe 
au moment où l'Etat signe, ratifie ou approuve le traité ou y 
adhère (141). 11 reste que, d'une part. il n'est pa" rare qu'un Etat 
annonce son intention de formuler une réserve lors de la négociation 
du traité et, d'autre part, la signature n'est, dans le cas des traités 
en forme solennelle que la manifestation de r accord de r Etat sur le 
texte du t:r-aitémais non l'expression de sa volonté d'être lié, Danf; 
ces hypothèses, il doit confirmer fl'rmellement sa réserve au 

{139} Les mots (llLlc:te)) pt "illiceité~ ont ét.é P!al'P:-' entI1:' erochets car la C.D 1 ::;':nterroge Stlr 

le bitn-fonde de {2(;tt,~ terminOlogie {voy le para;:::r:lphc 7 du commentaire ch- '.'r- proJet. ib;d 
12ô); ellt- d~\"rait prendrr position sur Cf' "pOInt eL 2007 
(140)Sur la dî:·;tin,,!:0!l t'ntr(> If'..s deux térrnes. yn: ... jf (ommentalff:. de j'artldc ~] au 8-ein du 

preSE'.nt OUVf3.f:;f' 

(l-!-lJY(l)' 8'upra commenta:re:5 dt" ('eS disT-.>~_)0itlOr.~ 
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moment où il exprime son consentement à être lié, conformément 
aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 23 (142). 

81. Celui-ci a pour origine la proposition, faite, dans son premier 
rapport, par Sir Humphrey Waldock, d'inclure une disposition 
s'inspirant «du principe que la réserve sera présumée avoir été aban
donnée si l'instrument de ratification n'indique pas qu'elle est 
maintenue.) (143). Le Rapporteur spécial ne dissimulait pas que, 
«(d]e toute évidence, les avis peuvent différer quant au point de 
savoir quelle est exactement la règle en vigueur en la matière, à 
supposer qu'il en existe une* (144)-

82. La Commission retint l'idée dans le projet d'article 18, para
graphe 2, adopté en première lecture en 1962, dont le commentaire 
est intéressant car il explique de manière concise la raison d'être de 
la règle en même temps qu'il traduit une certaine défiance à 
l'encontre de l'institution des réserves: il s'agit d'obliger l'Etat à 
«manifester clairement son intention de formuler effectivement une 
réserve.) (145). Le texte fut simplifié lors de l'examen en seconde lec
ture (146) mais l'exigence de la confirmation de la réserve fut main
tenue, A cette occasion des remarques intéressantes ont été formu
lées au sujet du «statut» d'une réserve émise au moment de la 
signature et dans l'attente de sa confirmation lors de la ratifica
tion (147), A cet égard, le Rapporteur spécial fit valoir que les règles 
relatives à l'acceptation des réserves ne devraient trouver à s'appli
quer qu'une fois la réserve confirmée, «sinon il pourrait être difficile 
d'établir une règle visant le cas du consentement tacite.) (148). 

(U2) Les développemento qUI suivent (§§:lO·39) sinsplrent très largement du 5'n" ra,pport 
d'Alain PELLET à la C.D.I sur leô réserves aux tra.ités, AiC);~j508IAdd. 3, §§235 il ~7g 
(A.G.D.I, 2000, vol. II, l'" partie). Ils ont été repris en grande partie dans les commentaires 
dont la Commission a a..~sorti les projf-ts de directives ~.1.2, 2.2.1 à 2.2.3, 2.4.4 et 2.4.5 du GUide 
de la pratique en matière de r~serves ('Dy. les R-app<)fts de la C Il 1. il. l'Assemblée générale. 
2002, A/5ï/10, pp 74-75 (directive 2.1 2), A.C.D.I" 2002, vol. IL 2,m, partie ct 2001, AJ56JlO, 
pp. 499-512 et 5:l8·540, AC.V./, 2001. vol. Il, 2em• partie) 

(143) Projet d'article 17, paragraplle 3 (b). A.C.Dl. 196Z, vol. Il, p. 75. 
(14t) Ibidem. 
(lt5) A.C D.!.. 1962. vol Il, p. 199 Le texte complet de cet.te partie du comment""" ",( 

reprodUIt (cl·dessous) §83. 
(It6) Vov "'"pra §~9 
(147) Voyez notamment les rema,'Juf' de B.ŒTos et LACHS lA C TJ J., 196.'\, vol. 1. p. 293) 
(148) IbId. P 293. 
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83. Le projet d'article 20, paragraphe 2, finalement adopté (149) 
ne diffère du texte- actuel de r article 23, paragraphe 2, que par 
l'inclusion d'une mention des réserves formulées «lors de l'adoption 
du texte», qui fut supprimée lors de la Conférence de Vienne dans 
des conditions que l'on a pu qualifier de ~mystérieuses» (150). Le 
commentaire de cette disposition reprend, presque verbatim, le texte 
de 1962 (151) et ajoute: 

«Le paragraphe 2 a trait aux réserves faites à une phase ultérieure [après la 
négociation] - lors de l'adoption du texte ou lors de la signature du traité sous 
réserve de ratifleation, d'acceptatlOn ou d'approbation. Ici encore, la Commis
sion a jugé indispensable qu'un Etat, au moment où il accepte définitivement 
d'être lié par le traité, ne puisse laisser subsister aucun doute sur sa position 
définitive touchant la ré8erve Il est donc exigé, dans ce paragraphe, que J'Etat 
auteur de la réserve la confirme formellement s'il désire la ma.intenir. Il y est, 
en outre, prévu qu'en pareil cas la réserve sera réput-ée avoir été faite à la date 
à laquelle elle a été confirmée, ce qui est important pour r a.pplication du para
graphe 5 de l'a.rticle 1. [20 dans le texte de la Convention}. (152). 

84. Bien qu'il ne fasse guère de doute qu'au moment de son adop· 
tion le paragraphe 2 de l'article 23 de la Convention de 1969 relevât 
davantage du développement progressif que de la codification stricto 
sensu (153), on peut eonsidérer aujourd'hui que l'obligation de con
firmation formelle des réserves formulées à la signature des traités 
en forme solennelle est passée dans le droit positif. Cristallisée par 
la Convention de 1969, confirmée en HJ86, et reprise dans le projet 
,le directive 2.2.1 du Guide de la pratique de la C.D.!. (154), la règle 
est suivie en pratique et semble répondre à une opinio necessitatis 
juris qui autorise à lui attribuer une valeur coutumière. 

85. Ainsi, dans un aide-mémoire du Fr juillet 1976, le Conseiller 
juridique des ~ations Unies, décrivant la ('pratique du Secrétaire 
général en tant que dépositaire de traités multilatéraux en matière 
de [ ... ) réserves et objections aux réserves se rapportant à des trai
tés qui ne comportent pas de dispositions sur ce point», s'est fondé 
sur l'article 23, paragraphe 2, pour conclure: (,Formulée lors de la 

(H9) A (; n J 1966. "c,] 11, pp ~~6·22; 

(150) ,LM. Rt:DA .• Resen'anons ta Treaties" R C.A.D l , 1975·ITI, tome 146, p. 195 
(151) Vo;yez supra. 
(152) AC J)'1, !!lB6. \'01 Il. P 227 
(15:~) Voy. le premier félP!Jurt de 81r Humphrey \YALDOCh. précité, §82 \'o .. ~ (j,ussi 

f) \V GREIG. ~ReservatlOm; Eq'.uty [l.::::' a Balancing F<.teto;' Auslrall:art rb '--1 IL., 1995, P ~g 
,)U F HOR:\. op cit. ;ruprl.l D .. .>tè :33, P il 

i 1,.4) V0\ l{appoct de :" C l> 1 a; Assemblèe i;éncrak 2001. Af56/10. pp 499-"O~ 
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signature sous réserve de ratification, la réserve n'a qu'un effet 
déclaratif, ayant même valeur que la signature elle-même. Elle doit 
être confirmée lors de la ratification, faute de quoi elle sera censée 
avoir été retirée» (155). Pour sa part, le Conseil de l'Europe a mod:. 
fié sa pratique en ce sens à partir de 1980 (156). En doctrine, la 
règle posée à l'article 23, paragraphe 2, fait l'objet d'une approba. 
tion qui semble aujourd'hui générale (157) même s'il n'en a pas tou
jours été ainsi dans le passé (158). 

86. A l'initiative de son Rapporteur spécial (159), la C.D.I., 
lorsqu'elle s'est penchée sur la question de la confirmation des réser
ves, s'est également demandé si une réserve pourrait être formulée 
lors du paraphe ou de la signature ad referendum, que l'article 10 
de la Convention mentionne, avec la signature, comme des modes 
d'authentification du texte du traité, auquel cas, une telle réserve 
ou «embryon de réserve)} (160) devrait sans aucun doute être confir
mée dans les mêmes conditions que les réserves à la signature. Sou
cieuse de ne pas «encourager la multiplication de déclarations des
tinées à limiter la portée du texte du traité, formulées avant 
l'adoption de son texte et ne répondant pas, dès lors, à la définition 
des réserves,), une majorité de membres de la Commission s'est 
cependant opposée à l'inclusion dans le Guide de la. pratique d'un 
projet de directive en ee sens (161). 

(L'i5) A.J.S C, 1976, p. 219. En réalité, la !lon·confirmation de la ré""rve ne constitue pa~ 
un retrait il proprement parler - voy, !1/.fra, note 202 Voy aussi MM \VH1îEMAz,;, Dt(Je8t of 
I-nt'T1wlio",,1 J,au', ..-oL 14. 1970, pp 1;'8 et 1 ~9. Curieusement. le Secreta;;. général des Nations 
Cnies fait figurer dans la publica.tlOn lntitulèe rpraitis multilatiraîlX dlpost's a.uprè,'J du &critaire 
général les ré~ên;eB formulées: il la signature qü'(~lIes aient ou non été c:onfirmoo~ par la suite f't 

cecl méme dans rhypotht'>A~e où rEtat a formult d'autres réserve::> !ors de h:xpression de SOn {~on
seIltement dètinrtif à être lié voy des exemples en ce sens dans le oornm~nt!lir€ du projet de 
directive '2 2.1 du Guide de la pratique de la (' J) 1. rapport à l' Assemblée ,rénèrale, 2001, Aj;;6/ 
10. p. 503. note IIO~. 

(156) Cj F HORX. op. cit supra nott' 3;=) p .+1 .1, POL~KIE\.nçt, up rit ."'upra note 99, p 06. 
(157) Yoy notamment D.\V. GRr~rG. op ~'lf supra note };J3. p. ~8, PH hlBERT, ~A rOc:ea.slOfl 

de rentré€" en vigueur de la ConventlOn de Vl'?,nnC ,:.:.ur le drOlt des tra.ltes op nt. supra. note 
12-1, p. ~85 

(158) Cf ;e, auteurs cités par PH l''BKRT, ibui., pp. 253.254 
(159) A. PEI LET, 5'"'" rapport Sur le~ re,erve> auz traités, 2Ü()O Aie)! ,.,')OB/Add 3. Î§352.3F,8 
(160)\oy. '"-pra ~21 

;161) Comrllcntâln' du projet de- dl.rec·tiç-e:! "2 l ~tConf:rrnation formelle des rcsen .. es formu1ecs 
101'$ de la signa:ure d'un tl'aité", Rapport de la en l ,;. 1 AS~t'mblèe ~:t"nera,le. 2001. -"[,56/10. 
P .=)07 § 17 du {·Ofll!lJf'ntalre. 
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87. En cette même circonstance, la C.D.l. a cependant donné 
trois précisions qui éclairent utilement le texte de l'article 23, para
graphe 2 - même si elles semblent presque évidentes. 

88. En premier lieu, dans son projet de directive 2.2.2, elle a tiré 
a contrario du texte de cette disposition la conclusion que l'obliga
tion de confirmation s'appliquait exclusivement aux réserves aux 
traités en forme solennelle à l'exclusion des accords en forme sim
plifiée, qui entrent en vigueur du seul fait de leur signature (162) : 

q2.2.2 Cas de non-exigence de confirmation des réserves formulées lors de la 

signature 

Une réserve formulée lors de la signature d'un traité ne nécessite pas de con· 
firmation ultérieure lorsqu'un Etat ou une organisation internationale exprime 
par cette signature son consentement à être lié. (163). 

89. En deuxième lieu, s'appuyant sur une pratique dominante 
mais pas constante, la C.D.L a considéré, non sans quelque hésita
tion, qu'il n'était pas nécessaire qu'un Etat confirme une réserve 
formulée lors de la signature d'un traité prévoyant expressément la 
possibilité de faire une telle réserve à ce stade (164). 

90. Enfin, se fondant sur l'adverbe «formellemenb figurant dans 
le paragraphe 2 de l'article 23, la Commistlion a précisé que <![l]a 
confirmation formelle d'une réserve doit être faite par éerih (165), 
Cette exigence répond aux mêmes préoccupations que celles qui 
imposent que les réserves elles-mêmes soient formulées par 

écrit (166). 

(lb:!) Sur la dlstinctwn entre traités en forme 80lennelle et accords f>H forme simpliiiée. Yoy 
notamrntnt C. CHAYET, ,Les accord; en forme simplifiée>, A F Dl .. Wb7. pp 1·]3; X"t'YE;; 
Qn}c nt"". A PELLET et P. DAILLlER, op. cil supra 66. pp. 1:$~-14ii, P.F. SMETS, La conclUSIOn 

de.' accurd, en forme simplifii.e. Bru.elles. Bruylant. 1969. Cette distinct!On est plus courante 
parmi le~ auteurs de tradition romano-germanique que parmi ceux nourri:. a la c-ornnton law qUI 
B:ir...ié1('~~~l)t ~l~\'~n_~,~~~ aux execut1"1;('" (J..{/reeme'nts. notion qui ne recouvre pas exa(:tement cene 
d'acc()rd~ (~n forme. SI~il-pldïéeTvo~~ G J. HÜR'FATH. ~The Va.h.i:t~,. uf Exccuth-e /igreemenb>t. 
OZ,5E!' 1919. pp. lOi'>-l31) bir 1. S'X'.'l.AIR (The l'ienna C01wentwn on the Law (1' 'l'ruliU8. )Ian 
chester. >1 l:. P. 1984. P "J) et l BROWKI-Œ (Prtnôl'lp<, of ""biit 1 r..te,rn"tional L'J.u:. 6'm. éd 
Oxford. O,C P, ~003. p. 583) mentionnent eependant la notion d'<tagrecments" ou '!:;eatlRs ln 

~irnpl:fied fûrmsl> 
(161) Happort de la C TI 1 à l'Assernblee f:,nérale. 2001, ,\!.';6:1O. p. S08 
(16-1) \'oy le projet de directi~~€ 22.3 et le commentair0 de f'f't,t,(. disposition. ibid., pp .)0[" 

312 
(ltlSI Projet dt' dlreeti"e 2.1.2., eFurme de la contirmatlOn fOf!llellE't, V')y lf' Rapport de la 

C.D.I ,1. ~ Assemblée génfÔrale-, 2002 A.:S7,! 10, pp, 747'::" 

\ 16ft) Voy supra ~23 
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91. 11 en va différemment s'agissant des acceptations expresses 
(lorsqu'elles sont nécessaires) et des objections qui, conformément 
aux dispositions du paragraphe 3 de l'article 23 (<D'ont pas besoin 
d'être elles-mêmes confirmées)> si elles sont antérieures à la confir
mation de la réserve (167). Telle est du reste la raison pour laquelle, 
par contraste avec le paragraphe 2, qui indique que la réserve est 
(<formulée», le paragraphe 3 utilise le mot «faite» pour qualifier 
l'acceptation ou l'objection: contrairement aux réserves, l'accept.a
tion et l'objection se suffisent à elles-mêmes et ne sont subordon
nées à aucune condition exogène (168). En revanche, si elles sont 
(,faîtes)) avant la confirmation de la réserve, celle-ci apparaît vis-à
vis de ces acceptations ou objections prématurées comme des actes
conditions: elles ne produisent aucun effet aussi longtemps que 
l'Etat auteur de la réserve n'a pas confirmé celle-ci, mais, dès que 
la réserve est <,établie,) (169), ils produisent lpur plein effet en appli
cation des dispositions de l'article 20 de la Convention de Vienne. 

92. Il s'agit, à vrai dire, d'une règle de bon sells: la formulahon 
de la réserve intéresse l'ensemble des Etats contractants ou suscep
tibles de le devenir; les acceptations et objections coneernent les 
rapports bilatéraux ent,re l'Etat réservataire et chacun des Etats 
aeceptants ou objéctants. La réserye est une l,offre» adressée à 
l'ensemble des Etats contractants, qu'ils peuvent accepter ou 
refuser; c'est l'Etat réservataire qui met en danger l'intégrité du 
traité et qui prend le risque de le déeomposer en une ;;érie de rap
ports bilatéraux: que l'acceptation ou l'objection soit faite avant ou 
après la confirmation de la réserve n'a pas d'importance: ce qui 
importe est que l'Etat réservataire soit prévenu des intentions de 
ses partenaires (l70): il l'est dès lors que ceux-ci ont respecté les 
règles de publicité fixées au paragraphe 1. 

(167) Pour une pOSitlun ~ontrail'f~ - malS il s'a.git d'unf' snnple affirrmitlon, laltf" en pas:-;allt 
voy. la position de Tounkine. lors des dèb"ts de la C III . A.C.D I . 1965. vol I. ~99'm.· seance. 
10 Juin 1%5, p 1 ~;j. S3" 

(168)Sur C€" p(llnt.. \0;': Cl-dessus le commentaÎre de l'article 20 
(J69) lb,dem 
t170} Dan:, :son :J7l" von:;ultabr du 28 mai 1951) Résen:a à fa ConL~erd-ion p01}!' la pr~t'entù)71. 

et la rép1'f'sJ·ion dl, Crir'i( df. génocidf ta C l J, ft pte.s~~nt(' une objectior, faJte v~·r un Etat ;:.'lgna
(<-:lire C()r:1J1le un ~ayt'ft.i:-:;:-.cmt:'ntJ} adres.~é à ïauteur de la reserve (Rec 1951, p :?8) 
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93. La règle de l'article 23, paragraphe 3, n'a fait son apparition 
qu'au stade ultime des travaux de la C.D.I., dans le paragraphe 3 
du projet d'article 18 adopté en seconde lecture en 1966 (171), sans 
aucune explication ni illustration et y était nettement présentée 
comme relevant de la lex ferenda (172). Encore ne portait-elle que 
sur les objections; la mention des acceptations expresses fut ajoutée 
par la Conférence de Vienne à la suite d'amendements présentés par 
la Hongrie et Ceylan (173), probablement par souci de symétrie 
avec le paragraphe 1 de l'article 23 (174). 

94. La pratique suivie par les Etats en matière de confirmation 
des objections est clairsemée et incertaine: tantôt, les Etats confir
ment leurs objections antérieures après que l'Etat réservataire a lui
même confirmé sa réserve, tantôt ils s'en abstiennent (175). Outre 
que cette seconde attitude semble plus fréquente, l'existence de tel
les confirmations n'infirme pas la positivité de la règle posée à l'arti
cle 23. paragraphe 3: il s'agit de mesures de précaution dont rien 
n'indique qu'elles sont dictées par le sentiment d'une obligation 
juridique (opinio juris). 

95. Un problème, négligé lors des travaux préparatoires se pose 
cependant: il résulte de l'article 20, paragraphe 4 (b), de la Conven
tion de Vienne qu'une objection à une réserve ne peut être faite que 
par un Etat contractant (176). Mais cette restriction me doit pas 

(171) AC.D J., 1966, vol. II, p. 22~ Elle ne figurait ni dans le projet adopté en première lec· 
ture en 1962, ni dans les propositions faites par \VALDOCK dans son 4'"'' rapport (en 1965), le 
dernier qui touchait la question des réserves. 

(li::!) $lLJa Commission n!a pas estimé qu'il soit nécessaire de réitérer, après confirmation 
d'une réserve, une objection faite à cet.te réserve avant la confirmation)) (ibid., §5 du commen

taire). 
(173) Voy Doc. off.. C.RA., CommIssion plénière, 23<m, séance. li avril 1968, p 135, §§31 

(Hongrie - AfCONF.39iC.lfL.138), 37 (Ceylan, A/CONF 39/C. 1 IL.l.'il ), et 70,me séanee, 14 mal 

1968, pp. 452,453, §26. 
(174) Kéanmoins_ aucune moddleatlOn ne fut apportée au texte lors des travaux préparatoires 

de la, Con"ention de 1986 (voy. infra. commentaIre de l'article 23 de la Convention de 1986, ~§2· 
0\ 
0,. 

(IT.5T 1tlh~T par exemptes-; }- _~ra-he --et FEqu-rl-e-ur n'ont pa~ t?ünfirmé leurs ohjectIOns aux 
réserves formulées au moment de la signature de la Convention sur le génocide de 194-8 rar la 
BiéloruSSIe, l'Ukraine la Tchécoslovaquie et l'L.R.S.S. lorsque ce, Etats ont ratifié la Conventio~ 
en confirmant leurs réserves (Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire gènèral ~ Etat au 
.31 décembre 8002, ST!LEG!SER.E!~1 vol. I, chap. IV 1 p. 127). De même, l'Irlande et le Por 
tugal n·ont pas confirmé les objections qU·lls avaient fa.ites à la reservc formulée par la Turquie 
lors de la slgnature de la Convention sur les àroits de l'f'nfant de 1989 iorsqlle ce pays a confirmé 
sa réser'\""f dans son in8trument de ratlf:catlOn (voy. ibid_, vol. 1. ch<ip IV 1), p. 302). En re'\""an
che. la Suède) qui avait objecte à une reserve de Qatar à cettE' rr:ême Convention a confi,mé son 
objection lorsque Qatar a confirmé sa réserve lors de la ratificatIOn (l,}Jld., p. 307. notes 15 et 16) 

(lï6) Voy ci-dessus le comrnentarrt- de cette disposition dans le pré'sent ouvrage 

"~ 
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induire en erreur et être interprétée comme une interdiction faite 
anx Etats signataires de formuler des objections. Elle signifie sim
plement que senle l'objection faite par un Etat qui a consenti à être 
lié par le traité peut avoir un effet juridique» (177). Dans ces con
ditions, il aurait sans doute été judicieux de prévoir non pas la con
firmation des objections faites à une réserve non encore confirmée 
- obligation qu'exclut à juste titre l'article 23, paragraphe 3 - mais 
l'obligation de confirmer, au moment de l'expression du consente
ment à être lié, une objection faite avant que son auteur devienne 
partie au traité. Une proposition faite en ce sens par la Pologne lors 
de la Conférence de Vienne (178) n'a pas été examinée et la Conven
tion comporte une lacune à cet égard (179). 

96. Il est vrai que, dans son avis consultatif de 1951 sur les Réser
ves à la Convention sur le génocide, la C.I.J. a estimé qu' 

«En attendant la ratification, le statut provisoire créé par la signat ure con
fère aux signataires qualité pour formuler au titre conservatoire des objections 
ayant elles-mêmes un caractère provisoire. Celles-ci t,omberaient si la signature 
n'était pas suivie de ratification ou elles deviendraient définitives avec la. rati· 
fication. 

[ ... ] L'Etat qui a fa.it la réserve aurait eté averti que, dès que les exigences 
d'ordre constitutionnel ou autre qui ont pu motiver le retard de la ratification 
auraient été satisfaites, il serait en présence d'une objection valable qui doit 
sortir son plein effet juridique. (180). 

Ce faisant, la Cour a semblé admettre l'automaticîté de l'effecti
vité de l'objection du seul fait de la ratification, sans qu'une con
firmation soit nécessaire (181). Il reste qu'elle n'a pas pris position 
formellement sur ce point et que le débat reste ouvert. 

97. Quant à la pratique, elle paraît à peu près inexistante (182), 
Toutefois le problème pourrait se poser et il est probable que la 

(177) P.H. IMBERT, ,A l'occasion de l'entree en vigueur de la Convention de \,enne sur le 
droit d .. s traités .... , op. cit. supra note 124, p. 150. 

(17S) Doc. miméographié A/CONF.39/6/Add.l, p. 19 
(l79) Voy. F. HORN, op. cit. supra note 33, p. 137 
(180)&c ]961, pp 28·29. 
(181) En ce sens: F. HORX, op. cit. supra note 33, p. 137. 
(182) Voy. cependant une .observation> du 26 mai 1971. faite à propos d'une réserve formulée 

dans l'instrument de la Syrie à la Convention de Vienne de 1969 elle-même, les Etats, Unis - qui 
ne sont pas partie à la Convention - ont conSldéré que cette réserve était incompatible avec Je 
but et l'objet de la Convention et ont fait part de leur «intention [ ... ] de réaffirmer [leur] objec, 
t.ion à ladite réservet au moment de leur éventuelle adhéSIOn (Traités multilatéraux déposés aup·rès 
du Secrétaire général Eta! au 3] decembre 2002. STjLEG;SEREj21, vol II. chap XXIII l, 
p. ~03); voy aussi leur déclaration du 29 septembre 19ï2 au sujet d'une réserve de la. Tunisie à. 
la même Convention. ibid., P 303. 
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C.D.l. s'efforcera de lever cette incertitude par l'inclusion d'une 
directive à cette fin dans le Guide de la pratique, lorsqu'elle exami
nera la question en 200~. 

IV. - LA FORME ET LA PROCÉDURE DU RETRAIT 

DES RÉSERVES ET DES OBJECTIONS 

1. - La forme du retrait 

98. Le paragraphe 4: de 1'article 23 impose que le retrait d'une 
réserve ou d'une objection (183) soit «formulé par écrit». Cette dis
position doit être lue en conjonction avec l'article 22, relatif, plus 
généralement, au {<Retrait des réserves et des objections aux 
réserves» dont il est assez arbitrairement séparé alors qu'il en cons
titue un appendice (184). 

99. Les travaux préparatoires des deux dispositions sont du reste 
allés largement de pair (185). L'exigence d'un écrit, quoique formu
lée différemment, était déjà présente dans la première phrase du 
projet d'article 40, paragraphe 3, proposé en 1956 par Sir Gerald 
Fitzmaurice: (<Une réserve [ ... ] peut être retirée à tout moment par 
notification formelle» (186). L'idée fut reprise dans la seconde 
phrase du projet d'article 1 Î, paragraphe 6, figurant dans le premier 
rapport de Waldock en 1962: 

«Le ret.mit de la réserve se fait. par notification écrite adressee au dépositaire 
des instruments relatifs au trait.é ct. faute de dépositaire, il chacun des Et,ats 
qui sont pRrties au traité ou sont en droit, de le devenir,) (187) 

Le projet d'article 19, paragraphe 5, appliquait la même formule 
aux objections (188). 

(183) La pratique du retrait d'une objection est extrêmement rare; cf. P.H. IMBERT, ,A l'occa· 
sion de rentree en vigueur de la Convention de Vienne sur le droit des traités ...• , op. cit. ""pra 
_ -l24,~ih-~ E.._lioRx, ap c~t ,'''pra note 33. pp. ~ 226-228 (qui donne cependant quelques 
ex~mples): L 1IIGUORl~o. ,La revoca dl ns~r"e e di obiezioni a riserve., R.D.I., 1994, p. 328: 
L L1J~ZAAD. op cit ""pra note 33. p. 50 

08.l,) Cette décision a été prise très tardivement par la Conférence de Vienne. le 19 mai 1969. 
Voy. Doc. off. C' R.A., 1970, p. 170, §§1O.J:=>; voy. aussi J.M. RGDA, op cit. supra note 1.'\00. p. 
194 Pour une brève présentation générale des travaux preparatoires. voy. L ~lIGLlOR1NO, op. 
cit . .;upra note 1833. p. 319. 

(185) Voy. ci·dessus le commentaire. de l'ar:.icJe 22. §§7 à 15 
(186) AC n / . 1956, vol. II. p 118 
(187) kC.D./ .. 1962. vol. Il, p. 69 
(18b) Ib,d P 7l 

ARTICJ.E 23 - CONVENTION DE 1969 IOll 

100. L'article 22 du proj et adopté en première lecture par la 
C.D.L en 1962 la reprenait aussi, mais plus indirectement, en pré
voyant que le retrait d'une réserve «prend effet au moment où les 
autres Etats intéressés en reçoivent notification~ (189), ce dernier 
mot impliquant un écrit. En seconde lecture, toute allusion à un 
écrit avait disparu tant du projet d'article 18 sur la «Procédure rela
tive aux réserves» que du projet d'article 20 portant sur le retrait 
des réserves et ce ne fut que durant la Conférence de Vienne que le 
paragraphe 4 fut rajouté à l'article 23 conformément aux amende
ments déposés par plusieurs Etats (190) en vue de «mettre cette dis
position en harmonie avec l'article 18 [23 dans le texte définitif de 
la Convention], où il est dit que la réserve, l'acceptation expresse 
d'une réserve et l'objection à une réserve doivent être formulées par 
écrit» (191). Bien que K. Yasseen, eût estimé qu'il s'agissait d'mne 
condition supplémentaire inutile à une procédure qui devrait être 
facilitée le plus possible» (192), le principe en fut adopté par 98 voix 
contre 0 (193). Cette disposition fut reproduite sans changement 
dans la Convention de Vienne de 1986 (l94). 

101. Sans doute est-il exact que la. procédure de retrait «devrait 
être facilitée le plus possible» (195). Mais il convient de ne pas exa
gérer la charge résultant de l'exigence d'un écrit pour l'Etat procé
dant au retrait. Au surplus, même si la règle du parallélisme des for
mes n'est pas un principe absolu en droit international (196), il 
serait incongru qu'une réserve ou une objection, nécessairement 
écrites (197), puissent être rapportées par une simple déclaration 
orale. Il en résulterait de grandes incertitudes pour les autres Par-

(189) Ibid., p. 201 Le projet de 1962 ne mentionnait pas le retra.it des objections. Sur la date 
d'effet du retrait d'une réserve. voy ci-dessus le commentaire de l'article 22, §§29 à 42. 

(190) Voyez les amendements proposés par r Autriche et la Finlande (AiCONF 39iC' I/L.l, et 
Addl), la Hongrie (A;COKF.39jC.ljL.I78 et AIC'ONF.39!L.l7) et les Etats-l;nis (AICO~F':591 
C.1fL.I71) reproduits dans Doc off. conf., lé .. et 2'm, session, pp. 152 et 1.53 et ~87 

(191) ]<}xplication de Mme. EOKOR-SZE06 {Hongrie). Doc. off.. C.R.A .. 1970, 1 l'm, séance plé-
nière, :W avril 1969. p. 39. § 13. 

(192) Ibid, p. 40, §~9. 
(l9:~)lbid, p 41, §4l 
(194) Voy. ci~aprè-s le commentaire de cette dlspositwn Dans son arrêt sur les exceptlOfls pré 

liminaires dans l'affaire relative aux Activites armée,'! ,tur le territoire du Conqo (nounlle requête 
2002) (République démocratIque du Congo c Rwandaj. la C 1 J a affirmé le c .. ractere bien établi 
de cette règle (arrêt du 3 f';nier 2006. §41) 

(19:5) Voyez supra, note 192. 
(196) Voyez infra, §109. 
(197) Artic:. 23. §I· voy supra. 
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ties contractantes, qui auraient reçu le texte écrit de la réserve, 
mais ne seraient pas forcément alertées de son retrait (198), 

102. Examinant la question de la forme et de la procédure du 
retrait des réserves dans le cadre du sujet des {,Réserves aux 
traités», la C.D.I. s'est cependant posé la question de savoir si le 
retrait d'une réserve ne peut être implicite et résulter de circonstan
ces autres que son retrait formel (199), 

103. Assurément, on ne saurait présumer le retrait d'une 
réserve (200), mais la question ne s'en pose pas moins de savoir si cer
tains actes ou comportements d'un Etat ne devraient pas être assimi
lés au retrait d'une réserve. Il est certain que, par exemple, la conclu
sion, entre les mêmes parties, d'un traité postérieur, reprenant des 
dispositions identiques à celles auxquelles l'une d'elles avait fait une 
réserve alors qu'eUe n'en formule pas à l'égard du second traité, a, en 
pratique, le même effet qu'un retrait de la réserve initiale (201l- Il n'en 
reste pas moins qu'il s'agit d'un instrument distinct et que l'engage
ment de l'Etat ayant fait une réserve au premier traité résulte du 
second et non du premier: et si, par exemple, un Etat tiers par rapport 
au second traité adhérait au premier, la réserve produirait son plein 
effet dans les relations de cet Etat avec l'auteur de la réserve (202), 

104. Il paraît de même impossible de considérer qu'une réserve 
expirée a été retirée Il arrive en effet qu'une clause insérée dans un 
traité limite la durée de validité des réserves (203), mais, alors que 

(198) En ce sens: J M RUDA, op. cil. supra note 150Ü, pp. 195·196. 
(199) Les dé ... eloppemems qui suivent (§§103·113) s'inspIrent du 7'm. rapport d'Alain PELL~:T Ii. 

la C D.I sur les réser ... e. aux traités, A/CN.4/526/Add. 2, §§91 Ii. lM (A. C. D.l, :!OO:!, vol. Il, 
1'" partie) Ils ont été repris largement dans les commentaires dont la Commission a ..... orti 1"" pro
jets de directives 2.5.2 à 2.f>.Î; du Guide de la pratique en matière de réserves (voy. le Rapport de 
la C D.I à l'Assemblée générale, 2003. AI58/1O. pp. 176·199. A.C.D.I., 2003, vol. II, t'm' partie). 

(200) Cf J ~1 Rl'DA, op. cil. supra note 150, p. 196 
(201) En ee sens: J F F1.At:SS, «:Note sur le retra:it par la ~'rance des réserves aux traités 

internationaux>, A F.D I. 1986, pp. 857-858; contra' F. TIBERGHlE:<', La protection des réju.giés 
e" Fr41Ue, l'acis, .&;QllmJ1i~!1, !.!184, pp. 34·35 (cité par FLAUSS, ibid., p. 858, note 8) 

(202) De même la non-confIrmation d'une réserve Ii. la sIgnature lors de l'expression définitive 
du consentement de l'~;tat il Hre lié par le traité ne saurait s'analyser cn un retrait de réser,e 
celle ci a certes été t!formulét,» wals: faute de confirmatiun formelle, elle n"a pas été «faite. ou 
.établie. (.-oy. supm, §91) ContTa: P.H. IMBERT, ,A l'occasion de J'entrée en vigueur de la Con
vention de Vienne sur le droit des tra.ités .... , op. cit. note 124, p. 286. 

(203) Voy les exemples donnés par PH IMBERT, ,,\ l'occasion de rentrée en ngueur de la 
ConventlOn de Vienne sur le droit des traités .. '. op. 0:1 note \24, p ~87 note ~ l, S SPILlO· 
PO t'LOC: ÀkERMA"RK, ,Reservation Clauses in 'l'reaties Conduded Within the Councd of Europe •. 
1 CL Q., 1999 pp 499-;;00 ou par la C.D.l dans le commentaire du projet de directIve 2';.2 in, 
Rapport à l'Assemblée générale, 2003. A{58/10. pp lï\1180, note 362 

ARTICLE 23 - CONVRNTION DE 1969 1013 

le retrait est un acte juridique unilatéral exprimant la volonté de 
son autenr, l'expiration est la conséquence du fait juridique que 
constitue l'écoulement du temps jusqu'au terme fixé. Il en va de 
même des réserves faites pour une durée pré,fixée (204); dans ce 
cas, la réserve cesse d'être en vigueur non pas du fait de son retrait 
mais du terme de sa validité fixé par son texte même. 

105. Plus embarrassant est le cas de ce que l'on a appelé les 
«réserves oubliées* (205). Il en va ainsi, en particulier, lorsque la 
réserve est liée à une disposition de droit interne ultérieurement 
modifiée par un nouveau texte qui la rend obsolète. Une telle 
situation, qui résulte sans doute, en général, de la négligence des 
autorités compétentes ou d'une concertation insuffisante entre les 
services concernés, n'est pas sans inconvénient. Il peut même en 
résulter un véritable imbroglio juridique en particulier dans les 
Etats qui se réclament du monisme juridique; les juges y sont 
censés appliquer les traités (moins les réserves) régulièrement rati
fiés et, ceux-ci l'emportent en général sur les lois internes, même 
postérieures (206); on peut donc arriver à ce paradoxe que, dans 
un Etat ayant mis son droit interne en accord avec un traité, ce 
serait néanmoins le traité tel que ratifié (donc amputé de la ou des 
disposition(s) ayant fait l'objet de réserves) qui prévaudrait si la 
réserve n'est pas formellement retirée. Au surplus, les lois internes 
étant de «simples faits,) au regard du droit international (207), la 
réserve non retirée, qui, elle. est, faite au plan international, con 
tinuera, en principe, à y produire tous ses effets et son auteur à 
pouvoir s'en prévaloir à l'égard des autres parties, même si une 
telle attitude pourrait être douteuse au regard du principe de la 
bonne foL 

106. Sans considérer que )'"oubli,) d'une réserve équivalait à UI1 

retrait, la C.D.I, répondant aux vœux de plus en plus pressants des 

(2Ü4) \'0:: ibId. p. 180, ~ 10 du eom'nentalre et note ;,64 
(2Ü;;).f F FLACSS. op cit. ""'pm nNe 201. p 8~1' F HOl<-", "1' ,.1 .,upnl- nOt.., 33. p. 22~ Il 

peut égnlefnt"nt y avoir des ~obje('tlOns (lUh1i('CS1 lorsqu'un Etat OD1d àr tenir comptt' d'un chan 
gem€'nt fondamental de tirconstanr:e. ly compns du retrait de la rf>..,~rve elle-même) pour Tetiru 
,on objection. voy. F. Hom" 1b,d. ou PH IMBRRT, ,A l'occasion de rentrée en cigneur de la 
Convention de \ïenne sur le droit des tra.ltés ... l', op. cil. note 124-. p ~93. 

(206) (J l'a.rticle 55 de la. Constitution française de 1958 et les rlùlt;breuses dispo~iti0ns {.'on_~
!!tutionnellf~ qui le reprennent ou ,::'c:n ;nspircnt dans les pays afnca:ns francophones 

(207) (\f Arrêt du 25 mai 1926, Certa'tllS ul.tè'rÉl8 nllernauds en. H(rlli--:,'ilùù: polonais.e. C.P.,l.l., 
Sprù .4, ):0 j P 19 
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organes chargés de la mise en œuvre et du contrôle de l'application 
des traités, notamment, mais pas seulement, en matière de droits de 
l'homme (208) a adopté, en 2003, un projet de directive 2.5.3 recom
mandant aux Etats et aux organisations internationales de réexa
miner périodiquement l'utilité des réserves qu'ils ont formu
lées (~09). 

2. - La procédure de retrait des réserves et des objections 

107. Bien que le but poursuivi par l'adjonction d'un paragraphe 
4 à l'article 23 eût été d'aligner la procédure du retrait des réserves 
et des objections sur celle applicable à leur formulation (210), la 
Con,"~ention ne comporte aucune règle expresse à cet égard. La 
C.D.l. s'est employée à combler cette lacune à l'occasion de l'élabo
ration du Guide de la pratique en matière de réserves. 

108. A cette fin, elle a adopté trois projets de directives qui 
reproduisent, mutatis mutandis, les dispositions correspondantes des 
projets de directives relatifs à la procédure de formulation des réser
ves, à l'absence de conséquences au plan international de la viola
tion des règles internes pertinentes et à la communication des réser
ves (211). 

109. La transposition des règles relatives à la formulation des 
réserves n'allait pas entièrement de soi. Il n'est en effet pas évident 

{:?û8) Püur dt:'s eXE'mple:: ré(:ent~, v''')y. notamm( .. nt les ré-solu;:i'.Jns f::Ulva.ntes de, l'A::;~emb)et' 
grmèralt> ,~5,119 du 4 déc(-mhre 2'{)()O, ~ur les dro~ts d~ l't"ofant {:,~(;L L §:lL .:')4/1.17 du Ji (k,:~rn 
bre 1999 sur les P,ltlt{>8 jnt('rnationa.ux Tt"latifs- aux droitlil de rhnmme (§-;); 54/13/ du 17 décem
bre lHU9 et 5;3/,-;0 du 4- d6cenlbre ~OüO rela.tive~ à la. COnvent.lon SUT rtilimînation de tOut~s let
formes ~l(~ cli~uimjnation à l"0gard df's fcmm~s (§ôL +'7; IIi du 1 ô derembn 1992 ~u:- r a,ppth~;it101l 
df' L"I. Con\"ention rdatis('; aux droit[~ de l'en~'a,nt (§7); b résolution :!OÜÙ(26 de la S()u~,,-ConHni~.~:,jon 
dt la promotion et de tUl,fotBt:tlon df~ droit;5 d~ fhornme du Ih aoùt 2000 (§IL (Hl li; Dédaral:ofl 
du C:yrmté des )finistres du Con.~eii d.: l'Europe adopté(;' \;;: Iü d';(embre 1998 à l'oec,l5ion dH Of;
qUantl('ITle- anr.i" «l'saire de la Det~ara.lion uni ... crsetk de;.,. dro:ts de rh.)mm~, eL d une fa~'on pltj~' 

1993 

ale kar t;( .. n Ijnllt(k i;i,UX traites des drcît.s de l'homme). te para.gra.phe 7 dt' la rp('OH1manda.

il};) II 9ft:} 0e r_\ssf'n,blée rtlr\t:mentalfr' du (\Hht""il (h' 1 F>nropè en da,te du leT Odl)hrt> 

{'2n~n Vù:,,- B t{~xt-e et le c:ommentalf(- de ('c proJC't tn p'a,rV)ft à rAi;.scmblé~, gl:'nérat€ :2t)O~L 

"\;ê.iUO pp li'l J84 
(::11)) Vfl\', ,xupr(l $98 
~2:!! Pr~j(>t:; dt" d;redivH:-> 2,) -t (,~ F'onnulatiof; du r~trJ..it J une ré~~:r'\'t:',}. q:~i \>JrT'8':::'!JenJ1 ,.,.U 

Of- dj.e~tlYe :2.13 - V(IY ,')l1prG, ~:;$), :2.;-;.5 {~,\.b~,en(·e dE' \on:;e4u(>I!Ce <tU plan mternat~0;)a: 
vÎt)lat!Qn de!:\- règtt'~ internes relativé-8 aux r~$er'('f>':::;·' corre8pondan1 au projt::'t J(' 

din·d'\';~: i .J. - ';:z:n: 'Pip'rD §4-3) flot:: ;") 6 {<,(\vnrrruni{,,)'lon au rp!~;,,-,t d)u!w l-é~l'n-+,"') qu' r('~I\'ü!>2 
an',:: !,to:,t'"ts- dr: di:-f>(;'IT\f?<: :2 l ,j .l :-:: t ü Ivoy h: te.Xt(, ct lb .;(tliID!f.'nt.·îlrf"::; de L'?,j !)rOjt"t-:. 

pp 1 S,~ 1 9~t ~ 

ARTICLE 23 - CO:KVENTIO:N DE 1969 1015 

que la règle du parallélisme des formes soit reçue en droit interna
tional. Commentant en 1966 le projet d'article 51 sur le droit des 
traités relatif à la fin d'un traité ou à son retrait par consentement 
des parties, la Commission a jugé «que cette théorie correspond à la 
pratique constitutionnelle de certains Etats mais non à une règle 
générale du droit international. A son avis, le droit international n'a 
pas retenu la théorie de l"acte contraire'» (212). Toutefois, comme 
l'a relevé Paul Reuter, da ODI s'insurgeait en réalité seulement 
contre une conception formaliste des accords internationaux: pour 
elle, ce qu'un acte consensuel a établi, un autre acte consensuel, 
même s'il est d'une forme différente du premier, peut le défaire: elle 
admet en réalité une conception non formaliste de la théorie de 
l'acte contraire» (213). Selon la C.D.I., ~[c]ette position nuancée peut 
et doit sans doute trouver à s'appliquer en matière de réserves: il 
n'est pas rigoureusement indispensable que la procédure suivie pour 
retirer une réserve soit identique à celle qui a conduit à sa formu
lation (d'autant plus que le retrait est en général bienvenu); il con
vient cependant que le retrait rende manifeste aux yeux de toutes 
les Parties contractantes la volonté de l'Etat ou de l'organisation 
internationale qui y procède de renoncer à sa réserve. Il paraît donc 
raisonnable de partir de l'idée que la procédure de retrait doit s'ins
pirer de celle suivie pour la formulation de la réserve, quitte à lui 
apporter, s'il y a lieu les aménagements et assouplissements 
souhaitables» (214). 

110. En l'espèce cependant, il n'exist.ait aucune raison s'opposant 
à la transposition de ces règles en ce qui concerne le retrait des 
réserves. Le8 motifs qui les justifient s'agissant de la formulation 
des réserves existent aussi pour leur retrait: la réserve a modifié les 
obligations respectives de son auteur et des autres Parties 
contractantes; elle doit dès lors émaner des mêmes personnes ou 
organes que ceux qui ont compétence pour engager internationale· 

(212) ra.ra.graphe 3 du commentaire du projet d'article 51. A.C D.l. J96ô, vol. Il, p. 271 il. 
272; voy_ aussi le commentaire de l'article 35, ibid., P 253, 

(213) Op. cit. ""pra Ilote 67, p. Hl, §2J 1 (ita.liques dans le texte); voyez aussi Sir 1. SmCLAIR. 
op. cit . .;upra note 1622, p. 183. Pour une position souple à propos de la. dénonciation d'un traité. 
voyez C.J.J., arrêt du 21 juin 2000. Incident aérien du 10 août 1999 (Competence de la Cour). 
C.1.J . ReG. 200u, p 25, §28. 

(214) Commentaire du projet de directive 254. Rapport à l'Assemblée générale, 2003, A!58;' 
10, p. 18" ~6 
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ment l'Etat; il doit en aller ainsi a fortiori de son retrait qui parfait 
l'engagement de l'Etat réservataire. 

111. Le Conseiller juridique des ~ ations Unies a fermement pris 
position en ce sens dans un avis en date du 11 juillet 1974 (215). 
Toutefois, il relevait qu' 

.à plusieurs occasions, une tendance s'est fait jour dans la pratique suivie 
par le Secrétaire général dans l'exercice de ses fonctions de dépositaire, et ce 
dans le but d'élargir l'application des traités, qui consistait à recevoir en dépôt 
des retraits de réserves se présentant sous forme de notes verbales ou de lettres 
émanant. du représentant, permanent d'un Etat auprès de l'Organisation des 
Nations Unies. On estimait que le représentant permanent, dûment accrédité 
auprès de l'Organisation dcs Nations Unies et agissant sur ordre de son gou· 
\-ernement, était autorisé à procéder de cette façon en vertu des fonctions qui 
étaient les siennes ct sans qu'il ait il. produire de pleins pouvoirs. (216). 

112. Depuis lors, le Secrétaire général des Nations Unies semble 
cependant avoir raidi sa position et ne plus accepter de notification 
de retrait de réserves émanant de représentants permanents accré
dités auprès de l'Organisation: dans la dernière édition du Précis de 
la pratique du Secrétaire général en tant que dépositaire de traités 
multilatéraux, la Section des traités du Bureau des affaires juridi· 
ques indique en effet: «[l}e retrait doit être fait par écrit et sous la 
signature de l'une des trois autorités qualifiées puisqu'il aboutit 
normalement, en substance, à modifier le champ d'application du 
traité,) (217), sans plus faire état de possibles exceptions. En revan· 
che, il ressort des publications du Conseil de l'Europe que celui-ci 
admet que les réserves soient formulées et retirées (218) par des let· 
tres des représentants permanents auprès de l'Organisation. 

113. En ce qui concerne la procédure de communication des 
retraits de réserves, les pratiques du Secrétaire général des Nations 
Unies et de celui du Conseil de l'Europe sont identiques. Ils suivent 
l'un et l'autre la même procédure que celle applicable à la commu-

(215}A J.N.li 19ï4, pp. 207·2UiI. 
(216) Ibid., P 208 Ceci e-st également confirme par l'aide·mémoire du 1er Juillet 1976' .Sur 

ce point, la pratique du Secrétaire général a parfois été d'accepter le retrait des réserves par sim
ple notification du représentant de l'Etat en cause auprès des ~a.tions L'nie" IA.J 1',' [J., 1976, 
p. 219. note lZl) I.e même problème se pose en ce qui concerne la formulation des réserves elles· 
mêmes; voy. supra §§34-38. 

(2lï) RT{LEG/8 - Publications des Nations Uni ... tlTjLEG/S, p. &4, §216 
(218) Cf. Comite européen de coopération juridique (C.D.C.J.), Conventions du CD.C.J et 

re'serves auxditu Conventions. note du Secrétariat etab1îe par la Direction des affaires juridiques, 
30 mars 1999. CD C ,j (99), P. 36 

" 
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nication des réserves: ils sont les destinataires des retraits des réser
ves formulées par les Etats aux traités dont ils sont dépositaires et 
les communiquent à l'ensemble des Parties contractantes et des 
Etats ayant qualité pour devenir parties (219). En outre, lorsque 
des dispositions conventionnelles expresses traitent de la procédure 
à suivre en matière de retrait des réserves, elles suivent en général 
le modèle applicable à leur formulation (220). 
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l'\-lPRIMÉ E)\ BELGIQCE 

Le Centre de droit international et de sociologie appliquée au 
droit international (Centre Henri Rolin), fondé en 1964, est l'un des 
centres de recherche de la Faculté de droit de l'Université libre de 
Bruxelles. Aux termes de l'article premier de ses statuts, le Centre 
se consacre à la recherche scientifique en droit i.nternational public, 
en accordant une attention particulière à la pratique des sujets de 
l'ordre juridique international. 

Ses membres poursuivent des activités de recherche fondamentale 
de façon individuelle et collective, ainsi que de recherche appliquée, 
y compris dans le cadre d'expertises ou de consultations dans di.vers 
secteurs du droit internationaL Les membres du Centre exercent 
également de nombreuses tâches d'encadrement et d'enseignement 
dans le cadre du DES en droit international à la Faculté de droit. 

Le Centre dispose d'importantes ressources documentaires dans 
différents domaines du droit international, et gère un répertoire des 
traités conclus par la Belgique, ainsi que de la jurisprudence belge 
relative au droit international. Il assure également le secrétariat de 
la Revue belge de droit international et, en collaboration avec le Tri
bunal pénal international pour le Rwanda (TPIl{), la publication 
d'un Recueil annuel couvrant l'intégralité de la jurisprudence de 
cette juridiction. Cette publication est, depuis 2003, la publication 
officielle du Tribunal. Le C.D.I. a pareillement assuré le secrétariat 
du Dictionnaire de droit international dont, les travaux de réalisation 
se sont poursuivis de 1993 à 2001, sous la direction de ,Tean Salmon. 
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